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TIERS DÉTENTEUR. EXPROPRIATION SUR LA POURSUITE DES 

CRÉANCIERS DE SON VENDEUR. — EFFETS DE CETTE EXPROPRIA-

TION. 

L'acquéreur qui a subi l'expropriation de l'immeuble par 
lui acquis, a-t-il droit, à l'exclusion du vendeur, à la partie 
du prix provenu de la vente sur saisie immobilière, et qui reste 
disponible, après que tous les créanciers hypothécaires utile-
ment inscrits ont été payés? 

La Cour royale de Rouen avait décidé que l'excédant devait 
appartenir au vendeur. Elle avait admis ainsi une résolution 
de plein droit comme conséquence de 1 expropriation subie par 
le tiers-détenteur. 

Le pourvoi contre l'arrêt de la Cour royale de Rouen a été 
admis, au rapport de M. le conseiller Jaubert et sur les con-
clusions conformes de il. l'avocat-général Delapalme; plai-
dant, Me Huet (L'Huintre contre Aline.) 

Voir dans le sens de cette admission : l'opinion de M. Trop-
long, Traité des Hypothèques, vol. 3, p. 366; Merlin, au Rèp.; 
Persil, Règ. hypotli., t. 2, p. 213 ; ■— arrêt de la Cour do cas-
sation, du 27 avril 1812; Cour royale de Poitiers, 10 janvier 
1820,Sirey, t.. 3, 2. 188; Cour royale de Colmar, 7 mai 1821. 

M I S DROITES. — DISTANCE LÉGALE. — APPRÉCIATION. SER 

VÏTUbË DISCONTINUE. 

Le propriétaire à qui son voisin reproche une usurpation 
de terrain relativement à des constructions élevées par ce pro-
priétaire, ou en tous cas de n'avoir pas percé ses jours à la 
dislance légale, établit complètement sa justification sous ce 
double rapport, lorsqu'il prouve, et que les Tribunaux jugent, 
d'après les laits et docuniens de la cause, 1° que les construc-
tions ont été érigées en retraite de la ligne séparalive des deux 
propriétés pour laisser entre elles un intervalle libre et à leur 
us.-ge commun. 

2" Que cet espace équivaut à la distance à laquelle la loi 
permet d'établir des vues droites (art. 678 C. civ.). 

Il résulte de là même que la porte qui ouvre sur ce terrain 
libre ne peut constituer une servitude de passage à la charge 
du voisin, et que, par conséquent, il ne peut invoquer, pour 
la suppression de cette porte, le principe d'après lequel il n'est 
pas permis d'établir une servitude discontinue sans titre. 

Ainsi jugé, au rapport de M. le conseiller Mesnard, et, sur 
les conclusions conformes de M. l'avocat-général Delapalme. 
Plaidant M

c
 Rigaud. (Rejet du pourvoi de la veuve Lombar-

din contre un arrêt de la Cour rovale de Lyon du 20 décem-
bre 1843.) 

DEMANDE RF.CON VENT ION NULLE. — DERNIER RESSORT. 

Lorsqu'à une demande principale en paiement de 75 francs 
pour reliquat d'un prix de vente d'immeuble montant à 360 
francs, formée par le vendeur contre l'acquéreur, celui-ci ré-
pond par une demande reconventionnelle en complément de 
contenance ou en paiement de la valeur du terrain manquant, 
des dommages-intérêts encourus et des dégradations com-
mises, le tout à dire d'experts à nommer en justice, le Tri-
bunal est-il compétent pour statuer en dernier ressort? 

La Cour royale de Bordeaux s'était prononcée pour l'affir-
mative, par arrêt du 20 août 1844. 

Le pourvoi, fondé sur la violation de la loi du 1" décembre 
1790 et des articles 1"' et 2 de la loi du 11 avril 1838, a été ad-
mis, au rapport de M. le conseiller Mesnard, et sur les conclu-
sions conformes de M. l'avocat-général Delapalme. — Plaidant, 
M' Garnier. (Theillet contre Gounon.) 

La Cour a pensé que la demande reconventionnelle, dans les 
termes où elle était formée, constituait une réclamation d'une 
valeur indéterminée qui ne permettait pas au juge du premier 
degré de statuer en dernier ressort. 

c e 225, n°7; Pothier, Traité de la Preswiplion, n° 130, et 
Introduction au Titre des Servitudes de la coutume d'Orléans, 
n° 8; Lalaure, Traité des Servitudes réelles, p. 51 et 52, 317 et 
suiv.), a été adoptée sous le Code par la plupart des auteurs. 
(Voyez notamment Maleville, Analyse raisonnée de la discus-
sion du Code civil, t. 2, p. 143 ; Favard de Langlade, Réper-
toire de Législation, v° Servitudes, sect. 3, § 5, n° 2 ; Toullier, 
Drtit civil français, t. 3, nos 630 et 688 ; Pardessus, Traité 
des Servitudes, nos 2C8 et 306 ; Solon, Traité des Servitudes 
réelles, n°s 397 et 510.— V. toutefois Duranton, t. 5, n° 573 ; 
Troplong, Prescr., t. 2, n° 851 et suiv. — Telle est, en outre, 
la jurisprudence de la plupart des Cours royales : Grenoble, 
23 )uilletl832; Paris. 25 août 1834: Orléans, 31 décembre 
1835; Aix, 3 octobre 1836; Lyon, 23 févrierl837; Caen, 13 avril 
1836; Limoges, 14 et 20 février 1837 (Devilleneuve etCarrette), 
t. 37, p. 506-507; Caen, 4 avril 1838 (D. 38. 2. 14) ; Bordeaux, 
29 mai 1838; Aix, 24 décembre 1^40 (J. Pal., 1841, 2' part., 
p. 58.) 

Telle est surtout la jurisprudence constante de la Cour de 
cassation, qui a jugé la question sous toutes ses faces par qua-
tre arrêts positifs; le premier, du 10 décembre 1834, repous-
sant expressément l'application de l'article 2265 pour l'acqui-
sition d'une servitude ; le deuxième, du 20 décembre 1836, 
écartant aussi l'article 2265 invoqué pour la libération du fonds 
grevé; les deux autres, des 28 mais 1837 et 16 avril 1838 
(J. Pal., t. 2, 1838, p. 241), décidant aussi expressément que 
les servitudes sont régies, quanta la prescription libératoire, 
par l'article 706, et nullement par l'article 2265. 

Cassation, au rapport de M. le conseiller Thil, et sur les con-
clusions conformes de M. l'avocat-général Delangle, d'un arrêt 
rendu par la Cour royale de Nancy le 14 mars 1842. (Affaire 
commune de Ainvelle contre Borthon.) Plaidans, M" Morin et 
Verdière. 
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PRESCRIPTION DÉCENNALE. — SERVITUDE. DROITS DE PACAGE 

ET DE PATURAGE DANS UNE FORÊT. 

La prescription décennale établie par l'article 2265 du Code 
en faveur des tiers acquéreurs, ne s'applique qu'à l'ac-eiyil, 

quisiuon des immeubles, et non à la libération des charges 
immobilières dont ils peuvent être grevés.' 

Ainsi, c'est à l'article 706 du Code civil qu'il faut recourir 
pour déterminer le laps de temps par lequel peut s'éteindre 
une servitude (tel que le droit de pacage et de pâturage dans 
une torèt) ; et cet article fixant la durée de la prescription à 
trente années l'arrêt qui applique à l'extinction de la servitude 
I article 2265 doit être cassé. 

"8 l'arrêt rendu aujourd'hui par la Cour, il résulte 1" que 
ie» droits de pacage ét de pâturage dans les forêts sont des 
Cod' •

 6S
 discontinues ; c'est ce qui résulte de l'article 688 du 

,
e Clv

'' et de la jurisprudence de la Cour de cassation. (V. 
«Tttj des G février 1833, 3 avril 1833; et M. Troplong. Prescr., 

1, p. 610.)
 V 

2° Que les servitudes ne s'éteignent que par trente ans, et 
ion par dix ans, même au regard des tiers acquéreurs. Cette 
vi trine, contestée sous l'ancienne jurisprudence (V. Ferrière, 

l ''!"'";
 de

 l« fout, de Paris, sur l'article 186, gloss., 1, al 8; 
glande, Corn», de la " < mit, d'Orléans, article 135, n" % etarti-

Nul ne sait avec quelle splendeur peut s'épanouir la 
fleur de la crédulité sur cette couche épaisse de béotisme 
qui est à Paris un si fertile limon. Les combinaisons fé-
condes et merveilleuses de nos faiseurs de mélodrames et 
de romans ont tourné beaucoup de têtes trop faibles pour 
résister à tous ces chefs-d'œuvre de l'art. Ce sont surtout 
les vieilles gens que séduisent les mystérieuses fantaisies 
de l'esprit et du cœur. La crédulité, à mesure qu'on avan-
ce en âge, ne fait que croître et embellir, jusqu'à ce qu'elle 
soit arrivée à sa dernière période, celle de l'extravagance. 

M. Maugin, fabricant de chaussures ; M. Jomini, cor-
donnier en vieux, et dame Scolastique Aigre, femme 
Barnabé, forment un respectable trio dont les exploits eu 
cette spécialité nous donnent plus que raison. Rien n'est 
impossible sur ce globe sublunaire, sinon qui vaudrait 
croire aux inventions fantasques dont ils ont été victimes. 
C'est cent fois pire qu'une de ces causes grasses imagi-
nées dans l'ancien temps par l'humeur carnavalesque des 
clercs de la Bazoche. Nos lecteurs n'ont peut-être pas ou-
blié les faits dont nous les avons déjà entretenus. 

Une marchande, veuve d'un sieur Olbert, ancien 
militaire, mort aux Invalides, s'était résignée au modeste 
rôle de marchande de petits gâteaux de Nanterre sur la 
place de la Concorde. Parfois, pour se consoler, et sans 
doute pour penser au défunt, elle vendait des petits ver-
res aux soldats qui manœuvraient au Champ-tle-Mars les 
jou»s de grandes évolutions. Mais son ambition ne lui 
permettait pas de s'ensevelir dans une si basse condition. 
Elle s'est faite une fortune plus haute, si haute, que l'O-
lympe en a tremblé. Malheureusement pour elfe, la justice 
aussi s'en est émue. La veuve Olbert a dont: été arrêtée 
sur la plainte du sieur Mangin, cordonnier, qui s'est re-
présenté comme victime de ses escroqueries. 

Le sieur Jomini, cordonnier en vieux, et la femme Sco-
lastique Aigre, femme Barnabé, couturière, ont joint leur 
voix a celle de Mangin, et une instruction judiciaire très sé-
rieuse a révélé les bouffonneries les plus grotesques et les 
plus invraisemblables. 

Le fils de la veuve Olbert avait été placé chez Mangin en 
qualité d'apprenti, et des relations intimes s'étaient établies 
entre la veuve de l'invalide et l'honnête artisan. La veuve 
Olbert prit bientôt sur son esprit l'empire qu'exerce une 
femme adorée. Elle en abusa pour lui faire des contes qui 
laissent bien loin derrière eux tous les stratagèmes connus 
de l'escroquerie ; elle lui dit qu'elle faisait partie d'une 
société secrète tenant ses séances dans un souterrain du 
Palais-Royal, et ayant pour but le rachat des âmes des 
damnés. Dans cette association tontinière d'un nouveau 
genre figuraient toutes les sommités sociales : les comtes, 
les marquis, les ducs et messieurs les ministres, à côté des 
pâtissiers et des marchands de vulnéraire suisse; le Roi 
et les princes de la famille royale y étaient eux-mêmes 
affiliés. Qu'on juge de l'effet de ces sornettes, débitées 
gravementà-M. Mangin, àM. Jomini ot à la veuve Bar-
nabé, dont les figures nous rappellent les meilleurs types 
d'Henri Monnier. Les séances de la veuve Olbert se te-
naient dans une vaste salle, au centre de laquelle brillait 
une chaudière toujours en ébullition. 

Quand les membres de la société avaient la douleur de 
perdre un membre de leur famille, ils apportaient le ca-
davre pendant la nuit. Il en arrivait aiusi plusieurs toules 
les nuit.s On jetait les cadavres dans la chaudière avec un 
assaisonnement d'herbes rares, de simples cueillis an cap 
de Bonne-Espérance ou sur les monts Hymalaya. Quand le 
corps était cuit, puis calciné, puis enfin réduit à l'état de 
dissolution, les âmes, qui n'y avaient plus que faire, s'é-
vaporaient. Les diables de l'enfer et autres ayans-droit se 
précipitaient dans la salle avec un bruit assourdissant en 
vociférant et en réclamant leur proie, les pauvres ames en 
peine. 

C'était à ce moment que Jupiter, à la tête des membres 
de la société, la couronne au front et la foudre à la main, 
livrait bataille aux démons, finissait par les vainore, re-
prenait les âmes comme un général d'armée reprend les 
restes de ses soldats tombés sur le champ de bataille, et 
les remettait à des chérubins pour les ensevelir. 

j.a veuve Olbert allait jusqu'à insinuer au crédule Man-
gin, à M. Jomini et à >lme Barnabé, que Jupiter n'était 
autre que leur très humble servante, Anne Marchand, 

veuve Olbert, si bien qu'après s'être naguère déguisé en 
cygne ou en taureau, il prenait aujourd'hui la cornette 
noire, le teint parchemin, et la figure de sorcière de la 
femme d'Olbert. 

Les sociétaires le plus haut placés, continuait la py-
thonisse, assistaient seuls aux séances de la redoutable 
lutte; les autres, ceux d'un rang plus humble, tels que les 
cordonniers en neuf ou en vieux, n'étaient que des affiliés. 

Leur cotisation montait annuellement à 300 fr., moyen-
nant quoi, ils devaient recevoir 40, 50, et même 60,000 
francs à la dissolution de la société, dividendes prélevés 
sans doute sur les chemins de fer ou sur les bitumes de 
lEifer. 

Le simple versement annuel de 300 francs donnait 
droit à 40,000 francs; pour en avoir 50 et 60 mille, il 
fallait avoir des égards pour Jupiter, lui payer à dîner, 
lui faire des cadeaux. M. Mangin a payé les frais de 
soixante-huit repas, douze cadeaux en sucre, pruneaux, 
eau-de-vie, et douze promenades en cabriolet-mylord à 

.Suresneetà Asnières, où l'on a consommé beaucoup de 
matelotes et de fritures, et dansé ensuite en l'honneur de 
Satan. 

Aigre Scolastique a payé 200 repas. 
Le sieur Jomini, de son côté, a fait vingt cadeaux. 
La veuve Olbert leur faisait tenir un registre dans le-

quel, sous le titre à'agrémens offerts à Jupiter, ils inscri-
vaient leurs dépenses. De temps à autre ils recevaient des 
lettres confidentielles dans lesquelles on leur recomman-
dait d'avoir beaucoup de respect pour Jupiter, et surtout 
de lui procurer de l'agrément. 

Ces lettres portaient toutes sur l'adresse : Maison du 
Roi. Pour cela la veuve Olbert avait recours à un moyen 
tout simple : elle les mettait à la poste de la place du Pa-
lais-Royal, qui faisait le service du palais des Tuileries. 

Les affiliés devaient se faire reconnaître à un signe dis-
tinctif ; c'était une fleur artificielle. Ce bouquet de fleurs 
étaitrouge pour les hommes, et blanc pour les femmes. 
Jupiter percevait 20 francs, outre les 300 francs et les ca-
deaux. Elle appelait cela le droit pour la levée de la fleur... 

Jomini et Aigre Scholastique ont payé leurs 300 francs, 
indépendamment des repas. Mangin a donné 250 francs ; 
mais tout crédule qu'il fût, il s'est fait faire un billet, et a 
préféré la signature veuve Olbert au paraphe et à la 
griffe de Jupiter. 

Interrogée par M. le président, la veuve Olbert dit 
qu'elle ne comprend rien à tout ce qu'on lui dit, qu'elle ne 
s'appelle pas le moins du monde Jupiter. Elle répond de 
l'air le plus paterne et en baissant les yeux sous son tour 
de cheveux roussis. 

La veuve Olbert a été condamnée à un an de prison, 
pour escroquerie s par la police correctionnelle. 

M" Cauvain raconte les faits ; mais il ne parvient pas à 
convaincre la Cour de l'innocence de sa cliente. 

M 
jugement 

La Cour, présidée par M. Cauchy, confirme purement 
et simplement. 

l'avocat-général Lenain conclut à la confirmation du 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

Présidence de M. Zangiacomi. 

Audience du 31 décembre. 

DÉLIT DE PRESSE. — \ '' yllmanach-catéehisme , Manuel du 
peuple, PAR DES INFINIMENT PKTITS. 

La Cour d'assises a eu à juger aujourd'hui, non pas un 
homme de lcltrcs, mats un écrivain (c'est ainsi qu'il se 
qualifie lui-même) qui, depuis plusieurs années, parcourt 
la France, vendant et distribuant une petite compilation 
d'articles de journaux, d'ouvrages historiques et de polé-
mique démocratique, distribution à raison de laquelle il 
a eu à subir déjà soixante-sept condamnations. Ces vicis-
situdes judiciaires l'ont amené à Paris, où l'attendaient 
de nouvelles tribulations, et aujourd'hui le sieur Brée est 
traduit devant le jury. 

Le prévenu vendait de petites brochures intitulées: 
Almanach-Catéchisme, Manuel du peuple, cotées A, B, 
C, et D, Les doux dernières sont seules poursuivies. 

Le sieur Brée est assisté de M* Charles Ledru, avocat. 
A côté de ce prévenu, l'accusation place le sieur Del-

cambre, imprimeur, qu'elle considère comme complice 
des délits commis par le sieur Brée. Ce second prévenu 
est assisté de M" Ch. Fauvre, avocat. 

M. l'avocat-général Bresson occupe le siège du minis-
tère public. 

M. le président prend les noms des prévenus. 
M. le président, à Brée : Gomment vbus appelez-vous ? 

—■ R. Jean-Baptiste-Emile-Joseph Brée, cinquante ans, 
écrivain, né à Saint-Omer, demeurantà Paris, 

D. Ce n'est pas là le domicile que vous aviez indiqué 
d'abord? — R. J'ai publié mes premières brochures à 
Poitiors; mais la gendarmerie m'ayant conduit à Paris 

M. le président : C'est bien! asseyez-vous. Monsieur 
Delcambre, vos noms? 

M. Delcambre : Adrien Delcambre, trente-quatre ans, 
imprimeur, né à Lille, demeurant à Paris, boulevard 
Pigale. 

MM. Brée et Delcambre sont renvoyés devant le jury 
comme prévenus, savoir ; 

Brée, d'avoir, en 1845, fait imprimer, vendu et distri-
bué et mis en vente deux brochures intitulées : Alma-
nach-Catéchisme, Manuel du peuple par des infiniment 
petits, portant l'une la lettre C, et l'autre la lel«;;^

 D
.
 e

j 

V 
^■oqué à la haine entre les 

diverses classes de la, Société ; 2» excité à la haine et au 
mépris du, gouvernement du Roi; 3° outragé et tourné en 
dérision la religion catholique; 4° et fait l'apologie de 
laits qualifiés crimes et délits par la loi pénale; 

Delcambre, de s'être rendu complice des délits ci-des-
sus spécifiés en imprimant sciemment lesdites brochures. 

Après la lecture de l'arrêt de renvoi, M. le président 

M. l'avocat-général, pour soutenir la 

distribués. Vous nous avez dit tout à l'heure que vous 
étiez écrivain'! — R. Oui, j'écris; j'écris beaucoup 
même. 

D. Etes-vous l'auteur de tous les articles incriminés.' 
— R. Je vais m'expliquer. Il y a des articles de journaux, 
d'autres sont de moi au fond, mais je ne les ai pas faits. 
Il n'y a dans cela qu'un mot de moi : « Juillet père, Juil-
let fils : à quand Juillet Sl-Esprit? » (On rit). 

D. Indépendamment de cette qualité d'écrivain, vous 
colportiez vos livres? — R. Je vends mes livres comme 
M. Thiers pourrait vendre les siens. 

M. le président : Ce n'est pas tout à fait la même chose. 
Vous avez été souvent poursuivi pour contravention aux 
lois sur la librairie et le colportage ? — R. J'ai été ac-
quitté vingt fois. 

D. Vous avez été arrêté souvent? — R. Soixante-sept 
fois ; je vendais mes propres ouvrages ; je n'étais pas li-
braire ; du reste, je vais vous expliquer mes affaires. 

M. le président, vivement : Oh ! mais non, par exemple! 
Soixante-sept procès, ce serait trop long. Croyez-vous 
avoir la loi pour vous ? — R. Certainement ! sauf l'appré-
ciation de Messieurs les jurés. 

M. le président: Le ministère public vous poursuit d'a-
bord à raison d'un article intitulé le Conservateur, et qui 
est ainsi conçu : 

Le conservateur est celui qui, étant bien logé, bien vêtu, 
bien nourri ; qui, ayant des maisons et des terres, des équi-
pages et des valets, ne veut pas qu'on modifie en rien l'ordre 
actuel, de peur de voir retrancher quelque chose à son bien-
être. Est naturellement conservateur quiconque partage avec 
le pouvoir les deniers qu'or* a prélevés sur les besoins du 
peuple; quiconque est en position d'exploiter le pauvre et de 
s'engraisser de sa substance. Le conservateur est un être sans 
sympathie et sans entrailles pour son prochain ; il professe un 
profond dédain pour les interprètes insensés qui rêvent la liber- i 
té, l'égalité et la fraternité. Toute tentative de réforme l'irrite. 
Dans sa pensée, le peuple est fait pour être peuple, et lui pour 
être heureux. Quand il digère dans son fauteuil, il a horreur 
des lamentations de la multitude ameutée dans la rue par le 
besoin de pain. Bien repu, il s'étonne qu'on ait l'audace de 
troubler sa somnolence par des cris de douleur. Semblable à 
ce roi du Congo dont la sublime majesté permettait aux popu-
lations de ses Etats de manger lorsqu'il avait dîné, il ne con-
çoit point que les malheureux puissent se plaindre de la faim 
une l'ois que lui-même est rassasié... 

Chez les anciens Grecs il y avait aussi des conservateurs, 
car cette engeance est vieille comme le monde, etc., etc. 

Nos lecteurs n'ont peut-être pas oublié que l'abbé Ter-
son a été récemment condamné pour un article dont ce-
lui-ci est la reproduction à peu près textuelle. 

Le prévenu Brée entre dans quelques explications per-
sonnelles sur ses aventures et sur ses arrestations à La 
Réoleetdans d'autres villes. 

M. Delcambre, interrogé à son tour, excipe de sa bonne 
foi. 

M. Brée : Je voudrais vous dire comment j'ai étéamené 
a écrire peut-être violemment.. 

M. le président : Nous 
cela. 

M- B™e ■ Mais j'ai eu beaucoup d'affaires. La Gazette 
des Tribunaux a fait connaître ma dernière condamna-
tion, car on a trouvé des juges pour me condamner. 

M. le président : Les juges qui vous ont condamné ont 
très bien fait, et il ne vous appartient pas de parler avec 
le dédain que vous affectez ici des magistrats qui ont fait 
leur devoir en vous condamnant. Asseyez-vous. M. l'a-
vocat-général a la parole pour soutenir l'accusation. Vous 
répondrez ensuite. 

M. l'avocat-général Bresson commence par rappeler 
les aventures judiciaires du prévenu et ses nombre-

uSes 
arrestations dans soixante-sept communes délivrance 

Il se livre ensuite à des considérations su.;- ces publica-

n'avons pas besoin de savoir 

j/oino, puuuui i uni; la îciue i>, ui i au ire la îei'
 e

 Q. 

d'avoir ainsi, par l'un des moyens énoncé; jJ^jJ, 

de la loi du 1 3 mai 1817, 1° évoqué à la haine entre 1 

<ie a donne la paroi 
prévention. 

Brée , se levant 
rés les cahiers G 
portant pour moi 

M. h président : On leur a distribué les exemplaires 
saisis chez vous, Ils sont tels que vous les avez laits et ' dém ocratique 

lions qui ne peuvent avoir pour but o-ùe de pervertir ïe 
sens des classes populaires et de ies exciter contre les 
classes supérieures. M. l'avocat-général cite successive-
ment plusieurs fragmensdes publications de Brée - l'arti-
cle sur les Conservateurs, qu'on a lu plus haut- une 
chanson intitulée la Traite des blancs, puis un autre ar-
ticle intitulé : Est-ce qu'on meurt de faim ? et dans le-
quel se trouvent les passages suivans : 

« Il ne se passe pas de jour sans que les journaux de Paris 
ou ceux de départemens, ne nous apportent queW récit des 
misères du prolétaire, ou la triste nouvelle d'un infortuné 
mort d'inanition. 

qui suivent"™"' ^
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« Est-ce qu'on meurt jamais de faim? dit au pauvre diable 
au. lui demande du pam, le riche rassasié, pour qui sont tous 
les luxes de la vie et toutes les surabondances de l'existence 

»EsUce quon meurt jamais de faim? répond au prolétaire 
dont il ne s occupe pas, le député qui, jaloux de plaire aux 
censitaires qui le nomment et aux ministres qui l'engraissent 
vote tout le bien-être pour ceux qui ont, et toutes leî charges 
pour ceux qui n'ont pas. marges. 

«Est-ce qu'on meurt jamais de faim? crie à l'ouvrier du» la 
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* Pouren^fer. 

«Est-ce qu'on meurt jamais de faim? Oui, oui.
 mes noHpe 

seigneurs, le pauvre et l'ouvrier meurent de Vaim k.rsqùe tt 

Le dernier article sur ce chef de la prévention est con-
çu de la manière suivante : 

Qu'est-ce que le peuple'! 

Socialement parlant et en droit, le peuple est tout ou pres-
que tout; politiquement parlant et en fait, il n'est encore rien 
ou presque rien; il est souverain en théorie, il est en réalité 
l'esclave des gouvernails et des riches. 

Lepeuple, c'est le Christ des nations, qui, depuis l'origine de 
la société, monte péniblement le Golgotha de sa triste existence 
sous la croixdu travail... Son front, couronné d'épines, estinonl 
de de sueur et de sang... Des bourreaux, ses enfaiis, tournent, 
en dérision sa royauté, le soufflettent, lui crachent au visa^et 
le crucifient. 

: Je voudrais qu'on remît à MM. lesju-
qui ont une variante : c'est très im-

Voilà le peuple! Ecce Homo!... etc., etc. 

Le délit d'excitation à la haine et au mépris du eou 
vernement du Roi résulterait d'un article intitulé ; Sixiè-
me Législature, 4' année (1844-1845); d'un autre intitulé ■ 
Rigueurs salutaires, et d'un autre intitulé : Martyrologe 

Ml 



922 GAZETTE DES TRIBUNAUX DU 31 JANVIER 1846 

Le délit d'attaques contre la religion de la majorité des 

Fiançais se rencontre, dit le ministère public, dans les 

deux articles que voici », . 

Aménités catholiques. 

Pendant 1500 ans et tins, les juil'solit i'-ié tçoqués, vilipendés, 
dépouillés, brûlés pai ife zélateurs <ia catholicisme, sous le 
prétexte qu'ils avaient/ait mourir Jésus-Christ. Ces actes de 
stupidité cruelle n'adroient jam os été pratiquées si, ebrétien 
à la manière de l'Evangile, le prêtre, au lien d'accréditer cette 
fable divine, avait dit à ses ouailles, que tout dans l'Evangile 
est au figuré ; que, dans ce beau draine, tout, jusqu'au héros-
Dieu, est fiction. Jésus n'étant autre chose que la lumière, l'in-
telligence, la vertu humaine, ne peuvait mourir que morale* 
ment : Jésus simulant l'humanité, c'était aux ennemis de la 
fraternité, c'est-a-diré aTegoisme conservateur aidant le fana-
tisme et l'ignorance, à le faire mourif : mais le mot conserva-
teur n'étant point inventé, le mot juif servit merveilleusement 
de plastron. 

A l'exception des derniers mots, tout cet article a été 

mot à mot exlrait du Diction/mire philosophique de Vol-
lai re. 

Après avoir discuté ces articles, le ministère public ter-

mine en demandant la condamnation de Brée. 

Quant à l'imprimeur, le ministère public soutient qu'il 

a agi sciemment, et il demande aussi une condamnation 
maître lui. 

M. le président : Brée, avant que votre défenseur prenne 

la parole pour vous, avez-vous -quelques considérations 

personnelles à faire valoir.' 

Urée, dont les poches so. t bouiré s de papiers et de bio:hu-
res : Certainement. Je dois dire à MM. les jurés que si j"ai l'ail 
de la propagande, c'est que c'est dans ma nature. J'ai l'ait de 
l i progagaude en naissant. (Ou rit.) J'en ai fait contre l'em-
pire, contre la restauration, et j'en lais aujourd'hui contre le 
e -.iivcrnoinent de juillet. M. l'avocat-général m'a accusé d'a-
niéisme ! niais je ne le comprends pas l'athéisme, je le nie, je 
n'y crois pas. Ou «j'accuse d'attaquer la propriété; mais j ai 
la conviction (pie si la propriété n'existait pas, nous en serions 
encore aux cabanes et au hrouet noir. Oui, j'ai voulu de la 
propagande, J ai voulu répandre celte idée bien simple, que 
l'Etat doit assurer la vie des enfans et des vieillards. Si tous les 
uns on portait au budget un million et quelques cents inillo 
I aûçj pour les vieillards, avai t longtemps ils auraient un fond 
de retraite qui leur assurerait du pain pour Lurs vieux jours. 

U. le président : Donnez-vous là patience d'attendre enco-
iv quelque temps, peut-être obtiendrez vous ce que vous dési-
.V/ MB*. 

/> prévenu : Amen. 
.»/. te président : Au lieu de vous défendre sur des points 

qu;é l'on n'incrimine pas, en lisant des articles qui ne sont 
pas poursuivis, vous feriez mieux de. justifier ceux qui sont 
incriminés. — B. Je donne quelquefois dans les extrêmes, j'y 
.lobée même souvent. Ainsi, je me suis dit : Chateaubriand est 
iilie à Jérusalem, je peux bien parcourir la France et y vendre 
»»eS livres. C'est ainsi que j 'ai parcouru La Béole, Bordeaux, 
i:! -ye, Biberae, et partout on m'a fait l'honneur de in 'arrêter. 

M. le président : Cela" prouve que la police est bien faite en 
Pi s", nce. 

Le prévenu : C'est aussi mon opinion. (On rit.) J'arrive à 
:". e-.wiur, et le commissaire de police me fait venir. « Est-ce que 
A . lu ; aile/ aussi me mettre eu prison".' — Non, me dit-il, je 
Mimai toujours où vous trouver. — Merci, Monsieur le com-
i <ii -saire. i Et je partis de là pour... 

M .le président : Nous n'avons pas besoin de connaître votre 
0 lyssée. Te lier, nous croyons que vous feriez sagement de 
vous eu rapporter à ce que va dire pour vous votre défenseur. 

Le prévenu : Alors, vous me défendez de me défendre! 
M. le président: Votre avocat vous défendra mieux que vous 

u.* in faites. 

/.e prévenu, continuant : J'arrive donc à Sinmur, et de là 
Mi vais à Beiugé, à Angeis à Orléans, à Pitniviers, à Eiampes; 
ou m'arrête p.irtout. À Eianipes, le substitut du procureur du 
Koi était au café quand je m 'y présentai pour vendre mes li-
vres, et il ne manqua pas de me faire arrêter. Là j 'ai été acr 
quitté, et parce que les juges avaient oublié de mettre le mot 
tiïriiîderùnl dans leur jugement, on s'est donné le plaisir d'un 
pourvoi en eassalion. 

M. le président : Ce n'est pas tout à fait à cause décela 
qu'il v a eu pourvoi. Vous avez été renvoyé devant la Cour de 
j' o is, et condamné par elle à six mois de prison. 

Le prévenu, : C'est vrai, mais, en rendant compte de ce pro-
, . la Gazelle des Tribunaux, qui certes n'est pas jacobine... 

M. le président : L'opinion de la Gazette des Tribunaux 
n'est pas en cause; arrivez donc au procès. 

:.e prévenu parle encore de quelques-unes de. ses arresta-
tions, et se justifie sur les divers points de l'incrimination. 
S ir les fortifications, dit-il, j'ai mon opinion bien arrêtée. Je 
-.ois convaincu que les forts ut l'enceinte continue ne serviront 

:,:ais contre l'ennemi. Est-ce que les fortifications do Paris 
uni empêché Brissac, sous Henri IV, do vendre la place'.' Est-ce 
i

s
 o- Ja trahison de Marinont n'aurait pas rendu inutiles les h r-

n;.-. atioms de Paris en 1814 si Paris avait été fortifié? Eli bien! 
il y a des Gnizot... (se reprenant) des Brissac et desjMarmont à 
toutes les époques. 

/ai dit que la religion catholique n'est pas la religion de la 
nTiiorité des Français, et je le soutiens encore. Il n'y a pas de 
culte moins professe. 

'/. le président : Avez-vous lu la Charte ? 
'U prévenu : C'est nu mensonge convenu. 
M' in- président :

 v
uus arrivez à commettre de nouveaux dé-

à l'audience même. Nous avons laissé assez de liberté à 
\où-,? .dél'eiwe pour que vous ne vous plaigniez pas qu'elle a 

été eni»:a\'ée.. 
Le prévenu ;. Mais cependant... 

jÉfl le président, se levant : L'audience est suspendue. 

\ ta reorise nous entendrons M' 'Ch. Lcdru. 

En em-:i, à la reprisse de l'audience, M* Ch. Ledt u plaide 

uotir Brée. et soutient : 1° que, dans l'état de calme de 

initie société , les publications de Brée n'offrent aucun 

.'.aimer: 2* qo- ce prévenu croit de bonne foi à une sorte 

de mission d'aposlolat qu'il est appelé à remplir. Le dé-

fenseur, demande l'acquittement de ce malheureux, plus 

dffse de pitié que de colère. 

,\P Ch. l'auvre plaide pour le sieur Delcambre, dont il 

fait valoir les honorables antécédents; il rejette sur les 

r< 'occupations inséparables d'une importante exploita-

i:o» comme est celle de son imprimerie, l'impossibilité 

.,,'; il s'est trouvé de lire et d'examiner à fond les manus-

crits de Brée. Exiger cela des imptimeuis, c'est arriver à 

{.allégation\ $c leur îûèwm. 
Apres de vives régjj pies, le jury, entre en delibéra-

u
.;u, et m\mi »" feflSt

 Je
 WÊ* utinutes,avec un ver-

dict^UJaUfisur foules les questions en ce qui concerne 

les deux prV'vciUi». , „ , ...
 v

 ., 
En conséquent ils sont condamnes : Bree a dix-huit 

mois, et Delcambre à î«& nioisde prison, e! tous les deux 

à 300 IV. d'amende. 

COUR D'ASSISES DE LA CORSÉ. 

Présidence ue B. te conseiller Gâvîriî. 

Audiences des 16, 17 et 18 décembre. . 

MKtRT.HK. — VEMXETTA. 

Le 29 juillet 18 -11, dans les environs de Lingui/./.elta, 

deux détonations se' flrèçl entendre. Jean Sacr'panti expi-

rai!, la poitrine déchirée par deux b .lies. 

Jérôme Nicolai dit Bartoli avouait avoir fait l'eu de son 

pistolet sur le malheureux Sacripauti; celui-ci, de son 

coté, avait déchargé *m faail surNieolai. 

Ces faits incontestés, il res.'ait pourtant e 

hjir qui, du meurtrier ou 

tiré sur son adversaire. 
La voix (juhliqiK', au moment du crime, 

d'assassinat. Cependant, en octobre de la même année, il 

1: 

Il est vrai qu'à celte môme époque, des gens de bien 

avaient interposé leur médiation, et un traité de paix avait 

éléeojielti entre les deux familles ennemies. Bartoli s'était 

volontairement constitué,. prisonnier^ poflr oliéir à ce irai-

lé, où il était dit aussi <pie les Sacripanti abandonnaient 

l'accusé à la. seule action de la justice, sans chercher eux-

mêmes à aggraver la position de Nicolai, eh faveur du-

quel la famille de la victime reconnaissait l'excuse de la 

provocation. 

Cependant, dès que Jérôme est mis en prison, les Sa-

Oripanti changent de langage : ce n'est plus Jean qui le 

ue dans premier a fait feu sur Nicolai ; Jean n'a tiré _ 

Vmtervalfc des quelques secondes qui ont sépare la pre-

mière détonation de la mort de cet infortuné. 

C'est en cet état que le procès arrive devant le jury. 

Deux audiences ont été consacrées à l'audition de vingt 

témoins. Suivant M. l'avocat-général Sigaudy, qui, pour 

éclairer ce drame obscur, a remonté aux faits antérieurs, 

voici comment le procès doit être envisagé : Une vive 

ammosité existait entre les deux familles Nicolai et Sa-

cripanti. Ces derniers paraissaient ne pas avoir été étran-

gers à une condamnation pour vol prononcée en 1839 

contre l'accusé Nicolai ; aussi ce dernier avait-il promis 

de s'en venger, et en sortant de prison, à l'expiration de 

sa peine, il -menaçait de sa colère la famille où, plus lard, 

il cherchait une victime. 

Quelque temps avant le crime, un homme se tenait en 

embuscade (ires' d'une maison où Jean Sacripanti passait 

la veillée. Surpris, cet homme se sauve, et l'on recon-

naît Jérôme Nicolai. Quelques jours après, ce même Bar-

toli était en griet-apèns devant la maison même des Sa-

cripanti. Une réconciliation vient pourtant, en juillet 1844, 

l'aire taire un instant toutes les appréhensions. 

Jérôme, quoique vivant en concubinage avec une fem-

me qui lui avait donné deux enfans, s'était épris des 

charmes d'Isabelle Sacripanti. Constamment attaché aux 

pas de cette jeune tille, il veut, le 20 juillet, la contrain-

dre à le suivre; Isabelle résiste, Jean son frère survient 

heureusement, et Nicolai se retire. 

Huit jours après, la jeune fille et sa mère se trouvaient 

à leur aire. Jérôme est encore là; il poursuit de ses pro-

testations d'amour Isabelle, qui le repousse et le force à 

se retirer. Le lendemain 29, une cérémone funèbre at-

tirait la foule à l'un des hameaux de Linguizzetta. 

Isabelle s'y rendait avec sa mère, lorsque, sur le che-

min, Nicolai vient les attrister de sa présence. La jeune 

fille se récrie; des témoins sont là qui l'entendent dire : 

Cessez de me poursuivre; jamais je ne serai la femme 

d'un homme condamné pour vol.» Irrité, Nicolai lui dit : 

« Bientôt je te ferai pleurer.» Effrayée de lui voir prendre 

le chemin qui mène à Maccabello, où Jean Sacripanti tra-

vaillait à sou champ, la mère d'Isabelle envoie son jeune 

neveu auprès de Jean pour l'avertir que peut-être Nicolai 

va attenter à ses jours; qu'il se tienne sur ses gardes. 

Quelques ihstâhs après, et lorsque l'enfantétaitde retour, 

Jetai Sacripanti est frappé par derrière de deux balles, 

dont l'une déchire les poumons, et l'autre se fait jour à 
travers les intestins. 

M. l'avocat-général conclut de tous ces faits, que Ni-

colai, quelque temps caché dans le makis qui entoure 

le champ de Maccabello, a profité du moment où la vic-

time lui tournait le dos, pour l'immoler traîtreusement à 

son ressentiment. C'est dès lors un meurtre prémédité. 
Que Nicolai subisse la peine des assassins! 

M" Suzzpni ne voit qu'un meurtre excusable là où l'ac-

cusation retrouve les caractères de l'assassinat : il est 

certain, et le ministère public en convient lui-même, que 

Jean Sacripanti a déchargé son fusil sur Nicolai. Si ce 

l'ait est vrai, l'on doit dire aussi que le coup de fusil a 

précédé le coup de pistolet. Telle a été pendant quelque 

temps l'opinion de la famille Sacripanti; et s'il n'en était 

pas ainsi, l'accusé ne se serait pas -volontairement con-
stitué. 

Le défenseur de Nicolai fait même résulter l'excuse de 

la provocation, de faits matériels reconnus constans par 

le ministère public. L'accusé savait qu'à Maccabello Jean 

Sacripanti était en compagnie d'un cousin, armé comme 

lui d'un fusil : était- il présumable qu'un homme muni d'un 

seul pistolet ait eu l'audace d'en attaquer deux qui pou-

vaient, de leurs fusils, repousser avantageusement une 

agression ? — Est-il présumable , d'ailleurs, que Sacri-

panti, armé et prévenu , ait donné à son adversaire 

le temps de tirer sur lui ? Ne doit-on pas penser, au con-

traire, que Sacripanti a tiré sur Nicolai dès qu'il l'a aper-

çu, avant toute agression de la part de ce dernier ? Il sa-

vait (pue Jérôme devait l'attaquer, et il l'a prévenu. 

M" Suzzoni croit d'autant plus à la provocation, que 

Sacripanti n'a pas pu, les poumons traversés par une 

balle, faire quelques pas pour prendre son fusil, déposé 

à quelque distance de lui, l'armer, viser, faire feu sur 

Nicolai, et expirer immédiatement après. Il est iucontes-

table, dit le défenseur, que Sacripanti a tiré le 

le crime de Nicolai devient dès lors excusable. 

Reconnu coupable de meurtre sans préméditation, ni 

provocation, Nicolai a été condamné aux travaux forcés 
à perpétuité et aux peines accessoires. 

compagnie placée sous ses ordreq, attaque devant le Roi, en 
son Conseil, une décision du jury de révision, qui inscrit sur 
les cadres de celte l " compagnie le sieur Poisson, élu lieuteu 

uant de cette compagnie, et maintient celte électron, bien qne 
le siéur poisson ail donné sa démission (démissio^e retirée 
ayant acceptation). M. leministrede l'intérieur a d'office atta-
qué la partie de la décision du jury de révision qui ordonnait 
l'inscription du sieur Poisson sur les cadrefe dé la compagnie 
,o'i il a étcéhi officier, bien que le conseil dte reccnstitrfciit ait 
refusé cette inscription. Cette portion de la décision du jury 
de révision a été annulée, niais l'élection du sieur Poisson a 

été maintenue. . _ ut'w «r*-
 (
v 

Mi Catinpiï, npaître des requêtes, rapporteur; M' Labot, avo-
cat du sieur Lestorey: M. Corin'idet, maître des requêtes, rem-
plissant les fonctions du ministère publie. 

 ■■■■ni 'Il | i|TI 

QUESTIONS DIVERSES. 

rorels (le l'EÏat. — Vèlimilaliim avec les riverains. — Le 
propriétaire riverain d'une forêt de l'Etat qui forme opposition 
au procès-verbal de délimitation générale de la forêt (art. 8. et 
10 du Code forestier), énonce suffisamment les points sur les-
quels il critique la délimitation comme portant atteinte à sa 
propriété, lorsque, dans son exploit introductif d'instance, 
11 conclut à la restitution de parcelles de terre qui auraient été 
comprises en dedans de la lignede délimitation au profit de l'E-
tat, et à l'expertise préalable pour parvenir, lantà une délimi-
tation régulière, qu'à la restitution de ces parcelles. Ce n'est 
pas là une articulation vague et indéterminée qui puisse faire 
déclarer ce propriétaire non-reeevable. 

(Cour royale de Paris ( l rc ch.), présidence de M. le premier 
président Séguier, audiences des 20 et 27 décembre: inlirma-
tion d'un jugement du Tribunal de première instance de Ton-
nerre du 22 aoûlISii; plaidans : W Paillet, avocat de Bau-
denet, appelant; et Ferdinand lîarrot, avocat du domaine de 
l'Etat, intimé ; conclusions conformes de M. Uosquiilon de Fon-
tenay, conseiller, faisant fonctions d'avocat-général.) 

Compte de, tutelle. — Obligation solidaire du mineur et du 

tuteur envers un tiers avant la reddition de ce compte. — En 
prohibant, dans un intérêt de protection pour K mineur, 
tout traité entre lui et son tuteur avant l'apurement du compte 
de tutelle, la loi ne porte aucune atteinte à la capacité du mi-
neur devenu majeur, lequel peut, en conséquence, contracter 
avec nu tiers, et notamment emprunter, même en s'obligeant 
conjointement et solidairement avec son tuteur; ce tiers, en 
effet, n'a point à s'occuper de savoir si le tuteur a rendu son 
compte; le mineur n'aurait droit de réclamer contre son en-
gagement qu'autant qu'il arguerait du dol et de la fraude. 

(Cour royale de Paris, i" chambre, 29 décembre, présidence 
de M. le premier président Séguier. — Confirmation d'un ju-
gement du Tribunal de première instance de Paris, du 21 no-
vembre 18W. — Plaidans : M" Destrem, avocat de M me Chau-
vin, app., et Duval, avocat de Fabas de Mautort, int.) 

(Voir, sur les questions identiques, arrêts de Caen (1825), 
et de Besançon, 24 janvier 1826.) 
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'"'û iK'^^rcur du Uoi de Pamiers, informé d
e 

! ai lia i „ , i
 on<

;

 mimP

dvàlement au Mas-

^

U!Ve,

^ ;,

u

 ducmUon. Dès son arrivée dans cette 
lu Salin, 

iser cette attaque criminelle, v 
heureusement on ne songea pal, dans 'ce i 

raien 

%'esttrans, 

d'Azil, chef-lieu du can 

ville, il s'est rendu au château „
u

 oaun, situé à deul 

'.ieu.s de distance, escorté par la brigade de gendarme! 

rie, comm^idéeipw'M. le lieutenant de cette arme, et ac-

compagné par M. Ladevèze, premier suppléant du j
U

n
e de paix. 

Quoique le trajet, au retour.dç^p magistrat, du çhàteatt 

du Salin au Mas-d'Azil, se soù elleclué pendant la nuit 

l'autorité judiciaire n'aété l'objet d'aucune démonstration 

hostile de la part de cette association de malfaiteurs. Ou 

craignait que, dans ce pajs de montagnes boisées, où 1^ 

chemins dimeilessont tracés dans de profonds ravins, ces 

nuit pour 

pour 

premier : 

JUSTICE ADMINISTRATIVE 

CONSEIL D'ETAT. 

Audiences des G et 24 décembre. — Approbation royale 

du 23. 

C II A VILLE. — REJET 
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de la victime, avait le premier 

le qualifiait 

n'avait l'ait 

requêtes rem-

émit avéré dans le P»vs picolai n'avait fait que 
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"' '.m nistolctà un coup de lusil tiré répondre par un coup nejwswo»» M »? . j-

MU lui. 

CAIÏDE NATIONALE. — ÉLECTIONS DE 

R'EÇOURS. 

I.a récusation d'un des membres du jury de révision ne 
peut entacher de nullité les opérations du jury, lorsqu'il est 
encore composé du nombre fixé par 1 art. 26 de la loi du 22 
mars 1831. 

En dehors de Paris, les décisions du jury de révision tou-
chant les élections des officiers e» sous-officiers de la garde na-
tionale ne peuvent être attaquées devant le Roi, en sou Conseil 
d'Etat, que pour incompétence et excès de pouvoir ; hors ce 
cas, le jury de révision est souverain. 

Ainsi juge par rejet du recours du sieur Drouard, blanchis-
seur, qui attaque l'inscription sur les contrùles du sieur Pu-
madère et de neuf autres gardes nationaux, et demande la 
nullité de l'élection du sieur Joyeux, nommé chef de bain i lion, 
et celle du sieur Pomadère, nommé porte-drapeau. 

M. Cal mon, maître des requêtes, rapporteur; M'de la Chère, 
avocat du sieur Drouard ; M* Caqueray, avocat des sieurs Po-
madère et consorts. M. Cornudet, maître des 
olissant les fonctions du ministère public, 

itVRDE NATIONALE. RÉPART IT1UN 11ES CITOYENS DANS LES CADRES 

1.1'S lû VERSES COMPAGNIES. — DÉCISION DU JI'RTt DE RÉVISION. 

— EXCÈS DE l'OlVOlR. — RECOURS DU CHEF DE HATAll.I .ON. 

Rl'I Ol ItS UC MINISTRE. 

La répartition des citoyens dans les cadres des diverses com-
pagnies est une opération pnremeiit administrative, dont les 
jurys de révision sont incoinpéteus pour connaître. 

Le chef de bataillon ne peut prétendre qu'il appartient à 
toutes les compagnies de son bataillon, et qu'à ce titre il peut, 
en dehors de la compagnie à laquelle il appartient, se pour-
voir contre la décision du jury qui, pai'excùs du pquvoir, aurait 
ordonné l'inscription d'un citoyen sur les cadres de telle com-
pagnie plutôt que sur ceux de telle autre. 

Le ministre de l'intérieur peut d'office, le chef de bataillon 
étant non-reeevable, demander l'annulation d'une décision de 
ce genre. 

Ainsi jugé par rejet du recours du sieur Lestorey, chef du 
bataillon roi/iini!»a) de Caudebec, qui, étant étranger à la 1" 

CIlIlONiaUE 

malfaiteurs ne profitassent de l'obscurité de T» 
intimider et attaquer peut-être ceux qui

 ver
T
a
 ""î 

protéger la société et réprimer les enn,iw„„ lent 
primer les coupables. 

La fermeté du jeune magistrat a produit ses 
Des le lendemain la sécurité et la confiance 
ébranlées dans cette contrée, ont été 

DEPARTEMENS. 

—- AIUÈC.K. (Pamiers), 28 décembre. — On n'a pas ou-

blié ces fameuses demoiselles qui, eu 1830, dévastèrent 

les bois de l'Ariége et alarmèrent si gravement la popu-
lation. 

Voici un événement d'où l'on pourrait induire que cette 

association criminelle nefut pasaîorsentièrementdétruite. 

Dans la nuit du 15 au 16, une bande de malfaiteurs 

s'est présentée au château du Salin, commune de Cama-

rade, canton du Mas-d'Azil, vers l'heure de minuit, et a 

sommé les habitans de leur en ouvrir les portes. 

Mi Darieu, ministre protestant, après avoir parlementé 

pendant quelque temps avec ces brigands, pour les déci-

der à se retirer, voyant que toute résistance était inutile, 

et qu'ils commençaient à enfoncer la porte principale à 

coups de hache, s'est décidé à ouvrir. Treize ou qua-

torze hommes de la troupe ont aussitôt envahi le château. 

Presque tous étaient déguisés er. marquis; ils portaient 

par dessus leurs vêtemens la grosse chemise de toile dite 

camisard, ancien costume des demoiselles, et avaient en-

foncé sur leur figure et jusque sur la bouche, en guise de 

masque» le long bonnet de laine dont sont coiffés les pay-

sans des montagnes do l'Ariége. Celui qui commandait la 

troupe était seul sans masque; il était de haute taille, âgé 

de quarante ans environ; il avait le teint frais et blanc, 

les mains blanches; il s'exprimait très bien en français , 

et a affecté pendant tout le cours de la scène qui va sui-

vre, de se poser en Fra Diavolo, affectant des sentimens 

généreux et s'efforçant de calmer la violence de sa troupe 
et de rassurer les dames du cbâtean. 

Dès leur entrée, ces malfaiteurs demandèrent une som-

me de 1,000 francs. M. Darieu leur réponditque M"" Vergé, 

propriétaire du château, était absente, et qu'il n'avait pas 

cette somme. « Eh bien, dans ce cas, répliqua le capi-

taine, je ne réponds plus de rien, je ne réponds plus de 

mes soldats. » Ceux-ci se livrèrent à des imprécations et 

à des menaces, et demandèrent à visiter et à fouiller les 

appartemens et les meubles. M. Darieu les conduisit dans 

la chambre de M'" Bernard, institutrice au château, qui 

s'était levée de son lit et s'était habillée à la hâte. Dans 

cette chambre se trouvait avec cette dame M"" Adeline 

Vergé, jeune personne d'une admirable beauté, et Oscar 
Vergé son frère, âgé de treize ans. 

Les brigands renouvellent leur demande de la somme de 

1 ,000 fr. ; même réponse de la part de tous les habitans. 

Ils profèrent alors les plus violentes menaces: l'un d'eux 

lève la hache sur M
mt

 Bernard; un autre saisit vivement 

le jeune Oscar par le bras, et levant sahache surlui : « De 

l'argent! » s'écrie-t-il. L'enfant, effrayé, pousse des cris 

plaintifs: « Monsieur le brigand, dit-il, nous n'avons pas 

d'argent, ne nous laites pas de mal. » Cependant, ces scé-

lérats n'exécutent pas leurs menaces ; M"" Bernard leur 

fait l'ouverture des meubles, les engageant à prendre, à 

défaut d'argent, du linge et des bijoux, et la somme qu'elle 

avait sur elle, s'élevant seulement à 15 ou 20 francs. Ils 

prennent cette somme, mais refusent d'emporter du linge 

ou autres effets. Ils demandent qu'on leur serve à man-

ger: on les engage à se rendre à la cuisine du château. 

Ils descendent dans cette salle; on leur donne du pain 

et du vin, qu'ils mangent et boivent avec avidité. Après 

le repas, les habitans craignaient do nouvelles violences 

de leur part; mais ils se contentent de demander tous les 

pains que l'on a en réserve. Us étaient au nombre de 

treize ou quatorze. Chaque brigand enfonce sa hache dans 

un des pains placés sur la table, et, après s'être répandus 

dans les corridors de l'habitation, ils prennent tout à coup 

la fuite. Le chef seul, dans tout le cours de ces recher-

ches, avait constamment interposé son autorité pour cal-

mer la colère do ces malfaiteurs et rassurer les habitans. 

Il semblait surtout protéger M"* Adeline Vergé, et se 

tenant sans cesse auprès d'elle , il lui répelait d'un 

ton carressant : « Ne vous elfravez pus. Mademoiselle, 

il ne vous sera fait aucun mal! « En effet, cette demoi-

selle, a été à l'abri de toute menace. Ce chef, au moment 

de la retraite de ses complices, rentra seul dans la cuisi-

ne, et s'adressant aux domestiques du château : « Braves 

gens, lepr djuil, j'ai réfléchi que mes sqldqls ne vous 

avaient peut-être pas laissé de pain pour déjeuner, et je 

reviens pour vous donner celui que j'emportais,» U dépose 

son pain sur la table et s'empresse de suivre les fugitifs. 

Presque au même instant uno troupe de quarante à 

nriqUâmè paysans accoururent clés liameaux voisins au 

secours du château. Un des domestn pies de M ' veuve 

Vergé, lo nommé Miquol, était parvenu à tromper la vi-

gilance des sentinelles laissées par les malfaiteurs à cha-

que porte du château, qui a quatre ou cinq issues dérobées 

fruits, 

. si lorlement 
rétablies dans l'

es
. 

prit de la population. Des révélations sonlven^?V
 es

" 

lot mettre la justice sur la trace des auteurs de ,1
 en

" 
Un détachement de troupes de ligne est arrivé de'T- ' 
pour appuyer la gendarmerie, et, avant le départ Hn 
gistrat, huit mandats d'arrêt ont été décerné* lluT -, «uj. w u an-ei oui été décernés contre "1!" 

auteurs présumes de ce crime. Sept de ces malfeD» 

été mis ̂ mm^ilonMmâni^&^ 
d arrêt de Pamiers. d 

ont i 

son d'arrêt de Pamiers: ' Uans la m 

On n'a pas encore découvert le chef de la band* 

était probablement étranger au pavs, puisau'il r •',
 qU1 

craint de se présenter le visage découvert.
 pas 

PARIS 31 DÉCEMBRE. 

— Les principaux journaux de Paris annonçaient il „ 

quelques jours, la formation d'une société ayant 'pour 
but la création d : 

de Quartier Rt 

publiaientlepl 

on d un nouveau quartier désigné sous le nom 

de Quartier Rollin, dans les environs du Val-de Grâce ™ 

plan de ce quartier et la direct;™ ' quartier et la direction des rues nui 
devaient le traverser. M. l'abbé Mirbeau, chef d'institu 

tion et successeur de l'abbé Marie, a introduit contre M 

Dukest, gérant de la société du nouveau quartier Rollin' 

une demande en suppression des prospectus et articles 

dont nous venons de parler, en se fondant sur ce que les 

plans publiés par la société indiquent que la rue des Feuil-

lantines devait traverser la maison occupée par son insti-

tution, ce qui semblait indiquer l'intention de la part de 

M._ Mirbeau d'abandonner son institution, et lui occasion-
nait un préjudice considérable. 

M. Dukest répondait à cette demande que les plans pu-

bliés n'étaient autres que ceux que la ville avait fait dres-

ser; que d'ailleurs il était intervenu entre les parties des 

conventions qui avaient fixé à 45,000 francs le prix du 

consentement donné par M. Mirbeau, à ce que la rue pas-

sât, non pas, il est vrai, comme l'indique le plan de la 

ville, sur le terrain occupé par la susdite maison, mais 

sur le terrain affecté au bois et au jardin qui entourent la 
maison. 

Le Tribunal, 3
e
 chambre, présidé par M. Pinondel, 

considérant que M. Mirbeau ne justifie pas d'un préjudice 

actuel, et que de l'interprétation des conventions il ré-

sulte que la rue ne doit pas passer avant un temps très 

éloigné sur le terrain occupé par l'institution dont s'agit, 

déboute M. Mirbeau de sa demande et le condamne aux 

dépens. (Plaidans, M
e
 Lacoin pour M. Mirbeau et M

e
 Liou-

ville pour M. Dukest). 

— M. Rovery a contracté à Paris, le 14 juin 1845, avec 

M. Vernet, directeur du théâtre de Nîmes,'un engagement 

comme chef d'orchestre de ce théâtre, aux appoinlemens 

de 300 francs par mois, plus une demi-représentation à 

bénéfice, assurée à 500 francs. L'engagement devait com-

mencer le 1" septembre 1845 et finir le 30 avril 1846. M. 

Bovery avait reçu 100 francs à valoir sur ses appointe-

mens futurs, et un dédit de 3,000 francs avait été stipulé 

contre celle des parties qui n'exécuterait pas. 

Le 17 juillet dernier, M. Bovery a fait signifier à M. 

Vernet, qu'ayant contracté un autre engagement avec la 

direction du théâtre de Gand, il ne lui était plus possible 

d'exécuter celui contracté pour le théâtre de Nîmes, et il 

offrait de restituer les 100 francs qu'il avait reçus d'avance. 

Sur la demande de M. Vernet, et sur les plaidoiries de 

M
e
 Deschamps, son agréé, et de M" Martinet, agréé de 

M. Bovery, le Tribunal, présidé par M. Ledagre, a con-

damné M. Bovery, et par corps, au paiement du dédit sti-
pulé. 

— M
me

 la comtesse de Champéron désirant marier son 

fils aîné, et voulant montrer à la famille de sa bru future 

ses titres de noblesse, chargea M. Ducas, auteur du A
r
o.-

biliaire universel de France, et alors directeur du CabK 

net héraldique, de lui dresser une généalogie. Ellelui remit 

à cet effet les titres du feu comte de Champéron, son mari, 

et qui consistaient notamment dans un brevet de chef d'es-

cadron, un brevet de chevalier de Saint-Louis, un brevet 

du duc de Bourbon, et des étals de services. Le prix du 

travail commandé à M. Ducas était fixé à la somme ce 

150 fr., dont 50 fr. furent payés comptant, et les 100 fr, 

restant réglés en deux billets. 

JE Ducas dressa la notice généalogique de M. le comte; 

elle contient sept pages in-8 du tome 21 du Nobiliaire 

universel de France. On y lit que la noble famille Coste de 

Champéron est originaire de la Touraine ; qu'elle com-

mence à Jean Coste, seigneur de Champéron, pourvu en 

1681 d'un office de conseiller, secrétaire du roi; on y voit 

gravées les armes de la famille, d'azur, au lion d'or charge 

de trois roses de gueules. 

M"" la comtesse de Champéron ne se plaint pas du tra-

vail, elle offre d'en payer le prix; mais elle réclame de 

Ducas la restitution des litres qu'elle lui a remis wur.wp 
re sa généalogie, et qui ont été égarés dans le Cabinet Hé-

raldique, cl elle a formé devant le Tribunal do oommerte 

une demande en paiement de 2,000 francs de dommages-

intérêts en réparation du tort que peut lui causer la priv -

tion de ses titres, et pour l'indemniser des dépense 

qu'elle pourra faire pour se procurer de nouvelles expeui 

lions. ,
 v

'Jji&: 
M. Ducas a d'abord décliné la compétence du inm 

nal de commerce; il prétend qu'un établissement se u ^ 

'^"■'iî, historique et généalogique, ne peut être assiun 

agence d'affaires. U répondait subsidiaireroent, w 

que les titres avaient été remisa M"" la
 c

?
ml

";\
é
. 

Champéron, ou qu'ils étaient restés dans e Latanci 

raldiqu.' qu'il a revendu à M. de Saint-Allais fais, et, 

tout événement, il a appelé M. de Sàint-AUais en çs 

rantie. .
 en

. 

tendu ipie le Cabinet héraldique n'est autre ohose qu u_ 

agence d'allaires; au fond, a condamné M- Ducas a 

mettre à M"" de Champéron ses titres, ou à lui I»>
L 

titre de d.uuinages-mtoivfs, une somme de 200 n « 

qui secompeasera jusqu'à due concurrence avec ie 



1AZETTK ©ES THïBUKâGÎ. \" JANVIER 1846 
223 

francs qui lui restent dus. M. Ducas a été en outre con-
damné aux dépens. 

M\ de St-Allais fils, ne s'étant pas présenté, a été con-

damné par défaut à garantir M. Ducas des condamnations 

prononcées contre lui au profit de M"" de Champéron. 

 La chambre des appels de police correctionnelle a 

statué ce matin sur l'appel de la fille Marie Lysiac, dite 

Elisa Mathias, condamnée par le Tribunal de police cor-

rectionnelle à deux ans de prison, pour des vols nom-

breux commis dans les omnibus. Les antécédens de celte 

tille, les circonstances de son affaire, et surtout ses déné-

gations obstinées en présence de témoignages accablans. 

avaient surtout motivé cette sévère condamnation. 

A l'audience de la Cour, la fille Lysiac, qui avait per-

sisté jusqu'alors à nier tous les faits, les avoue en san-

glotant. Son défenseur, M' Cauvain, se borne à faire res-

sortir toutes les circonstances qui peuvent atténuer ses 

fautes, et il demande que la peine qui l'a frappée soit 

adoucie par la miséricorde de la Cour. « -

Conformément aux réquisitions de M. l'avocat-général 

Lenain, la Cour a confirmé purement et simplement le ju-
gement de première instance. 

— La collecte de MM. les jurés de la dernière quin-

zaine de ce mois s'est élevée à la somme de 168 francs, 

qui a été attribuée, savoir : 35 fr. à la société de patro-

nage des Amis de l'Enfance ; pareille somme à la société 

fondée pour l'Instruction élémentaire ; pareille somme à 

la colonie de Mettray ; 33 fr. à la société de patronage 

des Jeunes Libérés, et 30 francs à celle des Jeunes Or-

phelins. 

Les sommes ainsi versées pendant 1 année 184o aux 

diverses sociétés de patronage s'élèvent à 5,552 francs 

50 centimes. 11 y a une diminuLion de 1,495 francs sur 

l'année 1844, qui avait produit 7,047 francs. 

 Cbicard se balance et cherche l'équilibre en venant 

répondre à l'appel de son nom devant la police correction-

nelle (6
e
 chambre). Chicard, hâtons-nous de le dire, n'est 

pas le grand, le vrai Chicard, le roi de la danse abracada-

brante, décolletée, échevelée, des chaudes etétincelantes 

nuits de carnaval, le dieu créateur des déguisemens tra-

rrico -^rotesques et fantastiques. Le Chicard qui compa-

rait devant la 6' chambre a cependant un accoutrement 

qui serait merveilleusement bien porté dans un bal d'O-

péra. 11 est impossible de voir quelque chose de plus dé-

braillé de plus lustré par la vétusté. Chicard est vêtu de 

lambeaux luisans de graisse, et il s'avance en trébuchant 
jusqu'au banc des prévenus. 

Chicard est allumeur de réverbères à l'huile, car si 

grands que soient les progrès du gaz, l'huile n'a pas en-

core disparu. Chicard était bien plus allumé que ses réver-

bères quand, dans le mois dernier, il a insulté les passans 

près du Panthéon et outragé toute la garde municipale en 

la personne du brigadier Boulois dans des termes que la 

pudeur ne nous permet pas de répéter. Aujourd' hui Chi-

card rejette tous ses torts sur l'ivresse. 

Le Tribunal condamne Chicard à 25 francs d'amende. 

—U» vieux marchand d'images, ridé, cassé, à la houp-

pelande râpée et au visage enluminé, vient s'asseoir sur 

le banc de la 6
e
 chambre de police correctionnelle. 

Le pauvre Jean dit Sans-Peur a bien chanté dans sa 

vie, et le catalogue de ses chansons est une histoire assez 

exacte de la vieille gaîté nationale, des amours tragiques 

ettouchans, et des nouveautés populaires. 

Jean Sans-Peur jouait du violon et vendait des images 

quand il a été arrêté dans la cour du Commerce. Il n'avait 

pas demandé de permission à la police pour chanter à 

plein gosier, d'une voix parfois avinée, mais toujours 

enrouée. Jean Sans-Peur chantait tour-à-tour, et vendait, 

avec accompagnement d'images : La mort et le convoi de 

Vinvincible Marlborough, Damon et Henriette, Le Re-

tour de Jean Piton, Ma légère Nacelle, les Polkés, et le 

général Tom Pouce, qui termine la liste commencée par 

Marlborough. Mais, parmi les romanceros de Jean Sans-

Peur, celle qu'il criait à tue-tête, qui fendait les cœurs 

sensibles, et qui partout faisait verser des larmes, c'é-

tait celle des Malheurs di Pyrame et Thisbé. Aussi quels 
vers harmonieux et touchans : 

Et Thisbé la maîtresse. 

Dès leurs plus jeunes ans, 
Par des jeux innoeens, 
Leurs amours se formèrent. 

Deux jeunes cœurs jadis 
D'amour étaient unis 
D'uae égale tendresse; 

tous deux beaux et charmant 
Dont Pyrame est l'amant, 

%Vient ensuite le récit déchirant de l'erreur funeste de 

l'yrame, qui, voyant dans la plaine où Thisbé lui a donné 

rendez-vous le voile ensanglanté de son amante, croit 

_ celle-ci dévorée par un lion. Pyrame est désolé : 

Il prend incontinent Son sang à gros bouillons 
Soa poignard à l'instant, Arrose le gazon, 
Il s'en frappe et s'en perce; Puis tombe à la renverse. 

La malheureuse Thisbé reconnaît son Pvrame qui s'est 
percé le flanc. 

le mettait en fuveurs'il n'était à l'instant satisfait. Depuis 

sept heures du soir, la femme Audille attendait son mari, 

lui tenant sur le réchaud son souper tout prêt. 

L'arrivée du mari, à près de minuit, fut, comme tou-

jours, marquée par des détails qu'il faut passer sous si-

lence. Il était malade, à peine il pouvait se soutenir ; aux 
soins que lui donnait sa femme il répondait par des inju-

res ; elle lui offre à souper, approche de lui un plat de cô-

telettes : il saisit le plat, et le lui lance à la tête; il de-

mande à boire, et il veut boire dans un saladier: elle hé-

site, car elle sait que ce sera le dernier coup porté à sa 

raison : mais il tient à son idée, et, furieux du refus, il se 

verse à boire dans le saladier, boit à longs traits, et jette 

le saladier dans les jambes de sa femme, qu'il blesse au 

genou. S'animant de plus en plus, il ouvre son couteau, 

et à plusieurs reprises il s'élance sur elle. C'est alors 

qu'épouvantée du danger, seule devant ce furieux, car 

leur enfant, petite fille de six ans, s'était enfuie de frayeur^ 

la malheureuse femme se saisit d'une bouteille et la lance 

à son mari, qu'elle atteint à la tête. Craignant.qu'il ne 

la poursuive, elle fuit, ferme sur elle la porte à clé; et 

entraînant sa fille, qu'elle trouve pleurant sur l'escalier, 

elle va se réfugier chez son grand-père, à La Vifletie. 

Dès le lendemain, une fièvre violente se déclarait chez 

Audille, et le 4 novembre il succombait. Dans le cours de 

sa maladie, il avait dit que sa femme l'avait assommé d'un 

coup de bouteille: la justice informa. On crut d'abord à 

un crime; on ordonna l'autopsie, mais les recherches de la 

science durent bientôt l'aire renoncer à cette opinion ; le 

coup de bouteille avait été si léger, qu'aucune lésion ne 

fut reconnue ni à l'extérieur ni à l'intérieur; un coiffeur 

qui huit jours avant la mort a été appelé par Audille pour 

lui couper les cheveux, n'a pas même remarqué la plus 

légère blessure. Les docteurs signataires du procès-ver-

bal d'autopsie ont été, de plus, unanimes à attribuer la 

mort à une cause naturelle, à une inflammation du cerveau 
causée par une fièvre aiguë. 

C'est donc seulement comme prévenue de blessures 

volontaires que la femme Audille était traduite aujour-

d'hui devant le Tribunal correctionnel chambre), pré-
sidé par M. Salmon. 

En requérant contre elle l'application de la loi, M. de 

Royer, avocat du Boi, a ajouté que les circonstances au 

milieu desquelles le délit avait été commis, devaient mé-

riter à la femme Audille l'indulgence du Tribunal. 

M
e
 Nogent Saint-Laurent a présenté la défense de la 

prévenue, contre laquelle une amende de 50 francs a été 
prononcée. 

— A l'appel d'une plainte en adultère, dont est saisi le 

Tribunal de police correctionnelle à son audience d'au-
jourd'hui, un individu fait parvenir à M. le président une 

lettre du plaignant, dans laquelle ce mari débonnaire dé-

clare donner son désistement en faveur de sa coupable 

épouse, et ce, à titre d'élrenne, en considération de la so-

lennité du jour de l'an. Malheureusement celte attention 

délicate n'a pu profiter à la donataire, car le Tribunal, 

ne croyant pas devoir ajouter foi entière à la signature du 

généreux plaignant, a exigé sa présence, et remis la cause 

à huitaine pour recevoir de lui son désistement en person-

ne. En conséquence, et malgré toute la bonne volonté de 

ce pardon de circonstance, la pauvre femme devra passer 
son jour de l'an sous les verroux. 

— « Ah cà ! voyons , Messieurs! en conscience, est-il 

possible que je sois à la correctionnelle pour avoir crié : 
Vive le Roi Louis-Philippe ? » 

M. le président : Vous avez 

gens de ville, et c'est pour celaquo uousêies traduit de 
vant le Tribunal. 

Le prévenu : De quoi qu'ils se mêlaient vos sergens de 

ville? Et pourquoi qu'ils m'empêchaient de crier : Vive le 

Roi Louis-Philippe! J'aime mon Roi, moi, et je suis bien 
libre de crier : Vive le Roi ! 

M. le président : Vous allez entendre la déposition du 
témoin. 

Le sergent de ville : Cet homme passait sur le quai aux 

Eleurs ; il était dans un état complet d'ivresse, et s'arrê-

tant à quelques pas du poste, il criait de toutes ses forces : 
« Vive le Roi! » 

Le prétenu : Eh bien ! après? Est-ce que je faisais unê 

gravement insulté les ser-

Quel spectacle odieux 
S'apparut à ses yeux' 
Ah! quel affreux supplice! 

Le pouls, le sang, la voix, 
Tout lui manque à la fois, 
Et ses pieds s'affaiblissent.. 

La plaintive romance, qui n'a pas moins de soixante-

deux couplets, contient à la fin une morale à l'adresse des 

parens cruels et barbares qui contrarient les inclinations 
de leurs enfans. 

Le pauvre vieux Sans Peume comprend pas qu'il était 

obligé d'avoir une autorisation pour chanter des com-

plaintes de cette douceur. Il avoue qu'il ne chante pas 

juste, et que bien souvent il joue faux, mais il n'y a pas 
besoin- de permission pour cela. 

, Le Tribunal, prenant en considération la misère du 
v
|eux marchand d'images, ne le condamne qu'à 3 francs 

a amende. 

^T". En 1832, une jeune fille de seize ans, Félicité Raux, 

88 laissait marier à Audille, ouvrier serrurier. Depuis cette 

époque, pas un jour ne s'est écoulé pour elle qui n'ait été 

parqué du sceau du malheur. Elle avait épousé un ivro-

gne, un de ces hommes en qui le cabaret a tué tous les 

*°* instincts, et qui y laissent argent, raison, santé, 

P°ur ne rapporter dans le ménage que misère, emporte-
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oindre de ces caprices, si communs à l'ivrogne, 

émeute, à présent ? 

Le sergent de cille ■• J'engageai cet homme à se taire, 

parce qu'il faisait du bruit sur la voie publique : mais il 

criait encore plus fort : « Vive le Roi Louis-Philippe!.. 

Louis-Philippe est uu second Napoléon ! » 

Le prévenu ; Si c'est mon opinion, après! 

' Le sergent de cille : Et puis plus fort encore : « Vive le 

duc d'Orléans, ce bon prince qui m'a fait des rentes. » 
Le prévenu: C'est la vérité. 

Le sergent de ville : Enfin, comme il ne voulait pas 

nous écouter, mon camarade et moi nous l'avons arrêté et 

conduit au poste, où il nous a traités de mouchards, etc., 

et d'autres injures analogues et d'habitude. 

Le prévenu : Ah bien ! c'est bon à présent, je saurai 

que les sergens de ville ne veulent pas qu'on crie : « Vive 

le Boi ! » Si je les ai un peu vexés, tiens, c'est qu'ils me 
vexaient dans mon cri chéri. 

Il est imjîossible de faire comprendre au prévenu que 

son seul délit est d'avoir insulté les agens de l'autorité 

dans l'exercice de leurs fonctions, délit pour lequel le Tri-

bunal le condamne à 25 francs d'amende. 

25 francs pour crier : Vive le Roi! dit Giard en se reti-

rant, excusez; mais c'est égal, je suis dans mou droit. 

— Noiré, célèbre voleur à la tire, et Lairdit l'Ecrevisse, 

son digne collaborateur, sont traduits devant le Tribunal 

de police correctionnelle pour un nouveau tour exécuté 

par eux de compte à demi, et qui doit mettre le sceau à 

leur réputation 'd'habiles prestidigitateurs. 

Un monsieur, les deux mains dans les poches de son 

paletot, rêvait en extase devant une riche boutique, lors-

qu'il se sent légèrement frapper sur l'épaule. « Vous êtes 

volé, monsieur, lui dit le brusque interlocuteur. — Plaît-

il, monsieur? — Je vous réitère que vous êtes volé. — 

C'est impossible. — Fouillez-vous. — Mais déjà, comme 

vous voyez, j'ai les mains dans mes poches. — Fouillez-

vous toujours. » Le monsieur, par pure, complaisance, 

décroise son paletot bien boutonné sur sa poitrine, et son-

dant la poche de côté de son habit de dessous, il recon-

naît qu'il lui manque son portefeuille. « Cela ne m'étonne 

pas, car le voici. » L'interlocuteur alors, qui n'était autre 

qu'un agent de police, remet au monsieur ébaubi ce por-

tefeuille qu'il vient de saisir entre les mains de iNoiré. 

« Le vrai n'est quelquefois guère vraisemblable, monsieur 

l'agent de l'autorité ; recevez mes remercimens, et à la 

fois l'expression profonde de mon étonnement, car je 

n'en reviens pas; et en présence même de ce portefeuille, 

qui ne peut pourtant pas être sorti tout seul de ma poche, 

je suis encore à me demander comment on a pu me le 

prendre à travers mon paletot et mon habit boutonné. » 

A l'audience, ce monsieur exprime encore sa naïve 

surprise; iNoiré, qui convient du fait, dont il paraît au reste 

tirer une certaine vanité, se charge de donner le mot de 

cette mystérieuse énigme. Il explique tout bonnement 

qu'il a profité d'un moment où le débraillement du dou-

ble vêtement du promeneur lui avait offert une occasion 

propice. 11 assume, au surplus, toute la responsabilité de 

cet exploit, auquel il refuse toute espèce de participation 

à son collègue et ami Lair dit l'Ecrevisse, 

Quoi qu'il en soit, et en considération des antecedens du 

1 prévenu, le Tribunal condamne Noiré à deux ans de pri-

son et cinq ans de surveillance ; admettant toutefois des 

circonstances alténantes en faveur de Lair, le condamne 
seulement à quinze mois de prison. 

— Voici un mari fort récalcitrant, qui paraît tout dis-

posé à faire bon marché des décisions judiciaires dont il 

a été l'objet, puisque c'est pour n'en avoir pâ'3 voulu tenir 

compte qu'il comparaît devant le Tribunal de police cor-

rectionnelle, sous la prévention de violation du domicile 
de sa femme. 

M. le président, au prévenu : Vous avez pénétré de vive 

force dans le logement de votre femme ? 

Le mari : J'ai la prétention d'avoir usé d'un droit en 

forçant la porte de ce logement, parce que c'est mon do-
micile. 

Af. le président : Ce droit vous était interditpar un ju-

gement qui prononce la séparation de corps contre vous 

Le mari : Je n'entends pas du tout me conformer à cette 

décision, parce qu'il ne sera pas dit que je travaillerai, 

tandis que ma femme ne fera rien, et que je serai obligé 
de la faire vivre à mes dépens. 

M. le président : Vous avez presque entièrement déva-
lisé cette chambre. 

Le mari : J'ai pris tout ce que j'ai pu, et j'aurais fait la 

même chose du reste si l'on ne m'avait pas arrêté : tout 

cela m'appartient, puisque tout ce que nous possédions a 

été acheté par moi : d'ailleurs, j'avais faim. 

M. le président : Vous aviez connaissance du jugement 
qui a prononcé votre séparation. 

Le mari : D'abord ce jugement ne serait pas une raison 
pour moi; ensuite, ni vu, ni connu. 

M. le président -. Mais pendant l'instance vous aviez 

pris l'engagement de ne pas vous présenter chez votre 
femme. 

Le mari : L'ai-je promis? Je ne m'en souviens plus. 

Après ça, ce ne serait pas une raison; tous les jours on 
change d'avis. 

M. le président : Vous y étiez astreint par une ordon-

nance de M. le président de la chambre des vacations. Loin 

de respecter cette défense, vous avez brisé la porte et forcé 

la serrure pouf pénétrer dans le logement de votre femme. 

Le mari : Ma foi, la séparation n'en finissait pas; j'é-

lais las d'être à la porte de chez moi, tout en ayant un 

domicile, et j'ai reconquis mes foyers. 

Le Tribunal renonce à pouvoir faire entendre raison à 
cet entêté, et le condamne à un mois de prison. 

—Defer, voleur de profession, et Magny, son camarade, 

apprenti volcreau, furent arrêtés par un agent de police 

au moment ou ils venaient d'opérer dans la poche d'un 

paisible promeneur. Traduits tous deux devant le Tribu-

nal de police correctionnelle, ils paraissent attendre avec 

beaucoup d'insouciance et de sécurité l'issue de leur pro-
cès. 

L'agent de police: Defer m'était connu, son ami Magny 

ne m'avait pas été recommandé, et eh le voyant travailler 

j'en compris la raison; il était évident pour moi que Magny 

se trouvait peu avancé dans sa partie. Je les vis lâter plu-

sieurs poches, notamment celles d'un garde municipal. 

M. le président : Comment, ils voulaient voler un garde 
municipal ! f 

L'agent depolice : Ils en ont été pour leurs frais : il n'y 

avait rien à prendre ; ils ont été plus heureux avec un 

bon bourgeois : ils lui soulevèrent un vieux mouchoir à 

carreaux, qui ne les flatta guère, à ce qu'il paraît, car je 

les entendis se dire : « C'est pas môme un foulard ; nous 
sommes volés. » En attendant, les voilà. 

Magny s'efforce d'établir son entière innocence, qui 

pourrait peut-être se traduire à plus juste titre par sa 

complète inexpérience Quant à Defer, . assumant sur lui 

seul toute la responsabilité du fait : ■< Messieurs, dit-il, je 

n'ai pas la^prétention d'avoir raison contre uu agent de 

police, mais faites-moi le plaisir de renvoyer cet innocent, 

qui, j'ose le pronostiquer, n'aura jamais le truc de se ren-

dre coupable.» j tj . 

. Le Tribunal condamne Defer à treize-mois de prison, 
et Magny à trois mois do. la même peine. 

— L'exposition des objets mis en loterie au profit de la 

colonisation de Petit-Bourg n'a pas' seulement attiré dans 

les riches salons de la cité Vindé les curieux et les pos-

sesseurs de billets; les voleurs, qui se glissent partout, y 

ont fait aussi de nombreuses visites; mais la surveillance 

que l'on y avait établie ne leur a guère.permis d'y réaliser 

les espérances qui les attiraient. Cependant, comme ce 

sont gens qui ne se tiennent-, pas aisément pour battus, 

deux d'entre eux qui û/avaient rien pu dérober hier, 

avaient prisrendez-vous^wtr revenir ce matin à la charge. 

Mais un agent de police le*Rivait entendus; pour être sûr 

de les retrouver il s'attacha .aux pas de l'un d'eux qu'il 

suivit jusqu'à l'hôtel où il passa la nuit, et qu'il revint 

épier de nouveau ce matin, au moment où, selon la pa-
role convenue, il rejoignait son camarade. 

Ils se mirent en route pour gagner le boulevard de la 

Madeleine; mais le long du chemin, sans doute, pour s'en-

tretenir la main comme ces duellistes qui vont au tir avant 

de se rendre sur le terrain, ils essayèrent de commettre 

quelques vols le long de la rue Saint-Honoré et de celles 

adjacentes. Arrivés rue Croix-des-Petils-Champs, ils en-

trèrent tous deux chez un bijoutier; et là, tandis que l'un 

occupait le marchand, l'autre s'empara d'une chaîne d'or 
et d'une paire de bracelets. 

En ce moment intervint l'agent, qui prévint le mar-

chandât fit constater le flagrant délit. Les deux voleurs, 

qui sont déjà repris de justice, et dont l'un même, sou-

mis à la surveillance, se trouve en état de rupture de ban, 

ont été mis à la disposition de l'autorité judiciaire. 

— Une vive discussion s'étant élevée samedi dernier, 

au moment de la paye des ouvriers du sieur B. .., maître 

carrossier, entre le contre-maitre et un ouvrier, le con-

tre-maitre, qui terminait son souper, et qui tenait un cou-

teau à la main, eut le malheur, dans un moment de vio-

lence, deblesser au bras celui avec lequel il s'était pris 

Trois de ces malfaiteurs ont été arrêtés hier à la nuit 

tombante au moment où ils venaient de dérober une 

caisse du poids de trente kilos au préjudice de M. Salmon, 
négociant, rue Bar-du-Bec, 9. 

ÉTRANGER. 

— PRUSSE (Erfurt), 24 décembre. —Nos Tribunaux au-

ront bientôt à s'occuper d'une affaire dont les détails rap-
pellent celle du fameux Gaspard Hauser. 

Dernièrement une ancienne servante, nommée Frédé— 

rique Darmfeedt, épousa. unjouvrier menuisier, Charles 

Degenhardt. Peu de temps après le mariage, celui-ci s'a-

perçut que sa femme avait à sa disposition une assez forte 

somme d'argent,, dont elle ne lui avait jamais parlé, et 

comme il craignait qu'elle ne l'eût acquise d'une manière 

illicite, il la pressa de lui en dire l'origine. Frédérique s'y 

refusa longtemps, et ce n'est que lorsque son mari la me-

naça d'un divorce qu'elle consentit à faire des aveux. 

« J'ai été pendant très long-temps, dit-elle, au service 

de M. le conseiller du gouvernement d'Ehrenberg, de 

notre ville, qui avait deux filles; l'aînée se maria, l'au-

tre était affectée d'une maladie chronique que les médecins 

regardaient comme incurable. M
me

 d'Ehrenberg , leur 

mère, vint à mourir, et bientôt après M. d'Ehrenberg par-

tit avec sa fille malade pour les eaux de Çarlsbad, en Bo-

hême. Au bout de quelques 'mois la nouvelle se répan-

dit que cette jeune fille était décédée pendant le voyage, 
et il n'en fut plus question. 

»De retour à Erfurt, M. d'Ehrenberg contracta un second 

mariage. Un jour il me fit appeler dans son cabinet, et il 

me déclara que sa fille cadette n'était pas morte, qu'il l'a-

vait enfermée dans une cave de sa maison, et qu'il avait 

décidé qu'elle ne reverrait jamais le jour. Il m'offrit une 

somme d'argent considérable pour garder le terrible se-

cret qu'il venait de me révéler, et il me promit de fortes 

récompenses si je voulais me charger de porter à la ïnal-

heurense jeune fille tous les jours sa nourriture, qui ne se 

composerait que de pain et d'eau. J'eus la faiblesse d'ac-

cepter ses offres, et ainsi je me suis rendue complice de 
son crime. 

Le menuisier Degenhardt a communiqué sur-le-champ à 

la police les faits que sa femme venait de lui avouer. Dans 

la soirée même, la maison de M. d'Ehrenberg a été su-

bitement entourée de troupes; des agens de police, suivis 

de Frédérique y ont pénétré, et dans la cave indiquée ils 

ont effectivement trouvé une jeune fille toute nue gisant, 

sur de la paille, et tellement hébétée qu'elle pouvait à 
peine articuler un mot. 

Le père dénaturé, sa seconde femme et tous les domes-

tiques de la maison ont été arrêtés. La jeune fille a été 

transportée à l'hôpital général de la ville, où, grâce aux 

soins qui lui ont été prodigués sous la direction immé-

diate de M. le docteur Charles Wittke, médecin en chef de 
ce t. établisse ment, elle éprouve déjà du mi^ux. 

L'instruction, de l'affaire se poursuit sans relâche, et 

malgré le secret dont on l'entoure, il a transpiré que 

d'Ehrenberg a avoué que ce qui l'a porté à séquestrer sa 

fille, c'est le désir de s'emparer de sa part dans la suc-
cession maternelle. 

de querelle. Perdant la tête à la vue du sang, et se figu-

rant le mal beaucoup plus grand qu'il n'était, le malheu-

reux contre-maître tourna aussitôt contre lui-même le 

couteau dontil venait défaire un aussi déplorable usage, et 

avant que les autres ouvriers eussent pu s'opposer à son 

projet, il s'en porta trois terribles coups dans la poitrine. 

Depuis ce moment, et malgré la promptitude des se-

cours qu'il a reçus, lo contre-maître est entre la vie et la 

mort : on consorvait ce matin peu d'espoir de le sauver. 

La blessure de l'ouvrier est légère, et n'entraînera qu'une 
incapacité de travail de quelques jours. 

— Nous avons fait connaître, dans la Gazette des Tri-

bunaux du 5 octobre, l'arrestation du nommé Louis Cal-

lamann dit la Tête, sur la plainte d'une femme qui pré-

tendait avoir été de sa part victime d'une tentative de 

vol. L'instruction a établi que cette plainte n'avait aucune 

espèce do fondement, et que l'inculpé, honnête et laborieux 
ouvrier, était à l'abri de tout reproche, 

— Nons avons signalé déjà la coupable industrie de ces 

individus qui, s'attachant aux pas des charretiers et des 

camioneurs dont les voitures sont chargées de marchan-

dises disposées en petits ballots, profitent du moment où 

les conducteurs do ces voitures sont occupés ou distraits, 

pour dérober une partie du chargement, D'ordinaire, ces 

individus sont vêtus eux-mêmes en rouliér, afin que l'on 

ne conçoive aucun soupçon en les voyant commettre 
leurs vols, 

DE LA NÉCESSITÉ DE RÉVISES LA LOI SUR LES VENTES JUDICIAI-

RES DES BIENS IMMEUBLES, par HlPP. DURAND. 

L'auteur de cette brochure démontre, par la compa-

raison des projets présentés aux Chambres, ct du Moni-

teur avec le texte du Bulletin des Lois, que six articles 

n'ont pas été votés tels qu'ils ont été promulgués. La dif-

férence la plus notable est celle qui concerne le renvoi 

parles articles 838, 964 et 988 à l'article 711. Ce dernier 

article, qui interdit aux avoués d'enchérir pour les mem-

bres du Tribunal où se» poursuit la vente, pour le saisi 

et pour lus personnes nommément insolvables, était origi-

nairement rédigé,en un seul alinéa. Le rapporteur de°la 

Commission de la Chambre des députés proposa de le di-
viser en deux paragraphes. 

« Si un membre du Tribunal, dit-il à la séance du 14 

juillet 1841., ésteréancier inscrit, il faut bien qu'il puisse 

surenchérir; s'il est parent de la famille dont les biens 

sout mis en vente, il faut bien aussi qu'il ait cette li-

berté. Aussi, dans l'état actuel des choses, l'incapacité 

écrite dans l'article 71 1 n'est pas appliquée aux ventes sur 

liçitation, aux ventes de biens de mineurs, aux ventes par 
aliéna' ion volontaire.

 v 

» Nous vous proposons de rédiger l'article 711 en deux 

dispositions, en deux paragraphes, qui permettent de ren-

voyer ultérieurement à l'un de ces paragraphes auxquels 

doivent être appliquées les ventes, et de ne pas renvover 

a 1 autre. C est.donc un- simple changement de rédaction 

que nous avons, l'honneur de vous proposer. >» ( Moniteur 
du 15 janvier 18.4L, p. 109, 2< colonne.)

 1 M0
^teur 

Cette proposition fut adoptée, et l'article 711 partagé 

en deux paragraphes. La défense faite aux avoués dans 

le premier a enchérir pour les membres du Tribunal de-

vant lequel se poursuit la vente, devait s'appliquer seule-

ment aux adjudications par suite de saisie immobilière 

Cette volonté des Chambres sa manifeste par les motif* 

qui ont fait diviser l'article 711 en deux alinéas, et par le 

vote des articles 838 964 et 988, qui déclaraient seule-

ment le 2' S de 1 article 711 commun aux surenchères du 

dixième, aux ventes de biens de mineurs et aux licitations 

Et cependant, la loi du 2 juin interdit aux avoués dans 

toutes les ventes judtoiaires des biens immeubles d'en-

chérir pour les membres du Tribunal devant lequel se 
poursuit la vente.

 4 e 

M. Durand fait des reproches d'une autre nature à la 
loi du 2 juin, c est que plusieurs de ses articles se réfè-

rent a des dispositions inapplicables, et omettent des ren-

vois nécessaires. La cause de cette confusion est facile à 

saisir. On a changé l'ordre d'un assez grande nombre de 

dispositions du projet, et l'on a oublié souvent de substi-

tuer les nouveaux numéros aux anciens dans les articles 

qui s y réfèrent ou les déclarent communs. Voici un exem 
pie de cet oubli : exem-

La suppression de l'article 953 a produit, entre autres 
denv nmiMmnc I ac o -tt^l,™ nrrn „. A j 'Poulies 

ble à la chaleur des et 
cette question nuisi-

ventes d'immeubles dotaux, que ^^bunaux troS 
renvoyées devant notaire, seront-elles valables en S 

senne d une disposition de l 'article 997, autorisant à com-
mettre un notaire conformément à l'article 954 7 

On évitera ces difficultés, en faisant les adjudication* 
de ces biens a l 'audience. Mais quand ils seront élS 

du siège du Tribunal, s'il retient la vente, il
 es

 d£g5 

que les enchérisseurs se déplacent; s'il là renvoie detani 

un notaire ou devant les juges de la localité, les acnni 
reurs pourront être écartés par la crainte de ne pas^c 
quérir valablement. Dans l 'un et l 'autre cas le 

sera le même, la vente sera faite à vil prix '
eï,u

'tat 
L'auteur de la brochure sur la Nécessité de 

toi du 1 juin termine ainsi : 

« La stabilité daDs les lois est sans doute 

réviser la 

salutaire et mpé^^hé\&& ^ÏÉf 
ne, soient pas trop au dessous du de«ré de 'r • 
compatible avec les institutions humaines perfection 

» Quand une loi est essentiellement défecf
 lw

„
co 

le texte est souvent contraire à son esprit, e
<U

and ellïme 
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nace l'avenir de procès désastreux, le devoir du légis- i 

lateur est de la réviser. 

— Par extraordinaire, l'Opéra donnera aujourd'hui jeudi 

\" janvier, la 30' représentation du Diable à quatre, précédé 
des trois actes du Freyschutz. 

— Au Gymnase: aujourd'hui 1" de l'an, spectacle d'une ex-

composition : 1° le Marchand de marrons, par excellente 

Achard; 2° la Loi Salique, ravissante comédie de M. Scribe, 

iouée avec un talent des plus remarquables par MM. Des-

champs, Geoffroy, Landrol, M"" Désirée, et Rose Chéri; 3° 

Un Bal d'Enfans, dont la reprise vien t d'avoir lieu avec un 

arand éclat. 

 La Fie des grands Capitaines du Moyen-Age est un li-

vre qui se recommande autant par le sublime sujet qu'il traite 

que par le talent élevé de son auteur, M. Mazas, qui a déjà de 

si beaux titres littéraires. (Voir aux Annonces.) 

SPECTACLES DU 1" JANVIER. 

OPÉRA . Le î reyschutz, le Diable à quatre. 

FRANÇAIS . La Familie Poisson, Poureeaugnac. 

OPÉRA-COMIQUE. — La Dame blanche, Marie. 

ITALIENS. — Don Pasquale. 

ODÉON. — Jarvis. 
VAUDEVILLE.—Voila ce qui vient de paraître, lliche d amour. 

VARIÉTÉS.— La Marquise de Carabas, l'Abbé galant 
GYMNASE.— La Loi salique. 

PALAIS-ROYAL. — Une Femme laide, les Pommes de 

PORTE-SAINT-MART.N. — Marie-Jeanne. le -
GAITÉ. — Une Expiation. 

AMBIGU. — Les Mousquetaires. 

DlORAMA. — {Rue de la Douane).— L'Eglise Saint-Marc 

SOIRÉES FANTASTIQUES DE ROIIERT-HOUDIN . aaleriô aw<i , 

m, Palais-Royal, à 8 heures du soir.
 6 Aalo

's, 

— Tous les amateurs d'art se portent en foule dans les ma-

gasins de la maison Besse et C, rue de Choiseul, 47, véritable 

musée où sont réunis les bronzes des plus célèbres artistes. On 

sait TU» celle maison a seule le dépôt exclusif de la' collection 

des animaux de Barye, ainsi que de celle des médaillons de 

David représentant les portraits de toutes nos célébrités con-

temporaines. En outre des groupes, pendules, candélabres, lus-

tres, etc., exécutés sur les dessins".de Foyatier, Pradier, Etex, 

Triquety, Feuchère, Barré, Antonin Moyne, etc., on y trouve 

aussi uu' choix très varié de petits objets de fantaisie propres à 

être offerts en étrennes. 

LA PÂTE DE mmm m t^sz^ 
PORT OFFICIEL du 31 janvier 1844, constate qu'elle ne e 

point d'opium. Dépôt, nie Caumartin, 43, et dans chaque 'ville* 

ON S'ABONNE Â PARIS : 
Au bureau du Journal, rue du Bou-

lot, n. 26, et dans les départemens, 

chez les Directeurs des postes et aux 

bureaux des Messageries. 

LE COURRIER FRANC 
i. «onn 

PRIX.DE L'ABONNEMENT 
PARIS 

Un an, 

6 mois, 

3 mois, 

40 fr. 

20 fr. 

10 fr. 

DÉPARTEMENS. | 

Un an, 48 f
r 

» mois, 24 fr 
3 mois, 12 f

r
' 

la nouvelle direction du COURRIER FBAIÏCAÏS a déjà annoncé qu'elle resterait fidèle aux tradition» de Benjamin Constant ct de Châtelain, 
et le rapide succès qu'obtient le journal, les nouveaux abonnés qui viennent chaque jour s'inscrire en grand nombre, prouvent que le public a par-
faitement compris. 

Au nombre des améliorations importantes que le COURRIER FRANÇAIS annonce, on doit remarquer que, pendant tout le temps de la session, 
de nombreux supplémens seront publiés, de telle façon que les débats des Chambres soient donnés aussi complètement que possible 

les abonnés'du COURRIER FRANÇAIS \- Incessamment, le COURRIER FRANÇAIS sera imprimé en caractères neufs. De plus 

recevront chaque mois des primes consistant en ouvrages de nos meilleurs écrivains. 

Rien n'a été négligé pour que la rédaction littéraire du COURRIER] FRANÇAIS se distingue autant par la variété que par 
l'élévation. 

Le COURRIER FRANÇAIS publie en ce moment un très beau et très curieux roman, STEMiA ET VASB9SA, par 
M. LÉON DE WAILLY. 

Les nouveaux abonnés qui s'inscriront à partir du 16 décembre ou du 1" janvier prochain, recevront gratis et franc de port 

tout ce qui aura paru de SÏ'JEJDLA ET VASïESSA. 

Immédiatement après STEEIiA ET VAX ES* A, le COURRIER FRANÇAIS publiera la IflAKE AU ni AU LE 

par GEORGE SAND, et EES VAMPIRES, suite des AMOURS DE PARIS, 6 volumes par M. PAUL FÉVAL, 

En outre, le COURRIER FRANÇAIS publiera, pendant le cours de la session, une série de PORTRAITS PARLEMENTAIRES 

par M. PAULIN LIMAYRAC. 

A partir du 20 décembre 1845, le COURRIER FRANÇAIS publiera une édition complète des départemens et un Bulletin" com-

mercial, industriel et agricole. 

AU PETIT SAINT-THOMAS, 
2S , ruejfim^JBae, faubourg Saint-Germain. m 

Ces Magasins de Nouveautés, qui étaient déjà les plus grands de Paris, viennent encore d'être augmentés d'une galerie au premier, qui a plus de trois eents pietls de longueur 

et qui est destinée uniquement aux articles confectionnés pour liâmes, tel* que Crispins, Visites, etc., etc. 

Les Propriétaires de eet établissement eut l'honneur de prévenir les Dttraetu qu'ils viennent de recevoir une grande quantité de CACHEMIRES DES INDES, principalement 

dans les prix, moyens, depuis S550 francs jasqu'à SOO franes. 

ils viennent aussi de traiter d'une grande partie de REXTEIiEES qu'ils vendront Mes au-dessous du prix que eet article se vend ordinairement. 

Il y a dans ce moment EXPOSITION PUREIQUE dans ia aoavelie galerie, composée de Cachemires des Indes, Châles français, Objets confectionnés pour Dames, {Dentelles et 

autres Articles. 

LIBRAIRIE de JACQUES LECOFFRE et Comp., rue du Pot-de-Fer-Saint-Suipice , n. 8, à Paris. 

VIES DES GRANDS CAPITAINES FRANÇAIS *VjmgkASP 
Ancien officier d'état-major, — Troisième édition, revue et augmentée. —Cinq beaux volumes in-8°, prix : 20 fr., typographie FIRMIN DIDOT. 

Avis divers. 

VES1GÂTOIRES. 
fiifiî PKRORIEIi, 

TAFFETAS ÉPISPASTtQUE 
(En rouleaux roses, non eu boîte). 

Sa réputation méritée en fait assez l'éloge. 

Ï
iar son emploi on obtient des Vésicatoires 
es meilleurs effets possibles, sans qu'ils cau-

sent ni douleur ni démangeaisons. 

SSerre-Kêras, Compresses. 

fAUBOURG MONTMARTRE, 78. 

MONTRES PLATES 

sur pierres fines, en 
or 180 f 

LES MÊMES , en ar-
gent. . . . 100 f. 

PENDULES de cabi-
net, de 65 à 150 f. 

VRÉVEILLE - MATIN , 

25 francs. 
^MONTRES SOLAIRES , 

pour régler les mon-
tres 5 f. 

HENRI ROBERT , rue 
du Coq, 8. 

Horlogerie très supérieure à celle du com-

merce. — Voir la notice. 

MAGASIN DE L'INGÉNIEUR CHEVALLIER, 
Opticien du ROI. place du Pont-Neuf, 15, à Paris, 

EN FACE IiA STATUE SE HENRt IV. — ANCIENNEMENT ÏOUH 3E i'HOBXOGE IHJ PALAIS. 

C'est là seulement que l'on trouve les instriimens d'oplique, de physique, de mathématiques, de marine et de minéralogie qui 

se l'abrifuienl (tans sos aleliers ; il prAVieril qu'il n'a aucun dépôt à Paris ni Uans 1 s dépaiiemwas. 

M lireuillard, rue de Trévise, 6, commis-
saire à la répartition de l'actif abandonné par 
le concordat intervenu le 29 novembre 1845, 
•entre les sieurs G REUET-PALVART et C-, fa-
bricans de cartons, rue Saint-Martin, 277, et 
Jeurs créanciers, invite ceux de MM. les 
créanciers qui ne se seraient pas présentes 
à la faillite à lui produire, dans le délai de 
dix jours, leurs titres de créance leur décla-
rant que, faute par eux de ce faire, ils se-
ront déchus de tous droits sur les fonds a 
distribuer. BREIILI.ARD. 

Le s commissaires à l'exécution du concor-
dat intervenu entre le sieur DORLËANs, en 
(repreneur de bàtimens. rue de Vaugirard 
«j bis et ses créanciers, le 12 novembre 
1844 invile ceux de MM. les créanciers qui 
ne se seraient pas présentés àla faillite a pro-
duire dans le déiai de dixjours leurs litres de 
aéuœei entre les mains de M. Magnier, I un 
desdils commissaires, rue Taitbout. 14, eur 
déclarant que, faute par eux de ce Taire dans 
ledit délai, ils seront déchus de tous droits à 

la répartition de l'actif, à laquelle il sera im-
médiatement après procédé. 

ARTICLES de MARIAGE j 
■ -00-

Boites à Châles. 

Coffrets à Ouvrage. 
Boites i Bijou. 

Pupitres. 
Papeteries garnies. 

Caves à Liqueurs. 

NÉCESSAIRES ET TROUSSES DE VOYAGE. 

Rue de la Paix, 30, au coin du Boulevard. 

U FABRIQUE ET VESTE E!t GROS, RUE SAIJT-ÏARTIN , 4M. 

OBJETS D'ÉTREWiES. 
-oc— 

Boites à Mouchoirs . 

à Gants, Thé, Jeux, 
Caies à Odeurs. 

Boites à Ouvrage. 
Petits Meubles. 

Ébémsterie G" Boule. 

DÉLUG i DE FRUITS CONFITS ! 
L'année 1846 sera marquée dans la grande cité par la réunion la plus complète qui fut 

jamais dans une seule localité de fruits récoltés en Provence, et confits au sucre de canne. 
Leur supériorité sur ceux récoltés dans le nord de la France et confits au sucre de bette-
rave, notre prix de 6 fr. le kil. au lieu de 7 et même de 8 fr. que se vendent les fruits du 
Nord dans divers magasins de confiance, ont donné à nos fruits de Provence un tel dé-
bouché que, quoique nous en ayons amené des masses et des monlagnes les années précé-
dentes, nous avons toujours eu néanmoins le désagrément d'en manquer: et c'est pour y 
obvier que nous en avons amené cette aunée un DELUGE. Ce bonbon bienfaisant convient 
parfaitement aux poitrines délicates, aux convalescens et aux enfans. 

Pour ne pas les offrir dans une nudité absolue, il y a de jolis sacs avec des filets dorés à 
3 fr., et des boites rondes et ovales de s fr. jusqu'à 20 fr. — BAZAR PROVENÇAL , 13, bou-
levart de la Madeleine, cité Vindé, 

CETTE MAISON EST FERMÉE LE DIMANCHE. 

REMISES A HUITAINE. 

Du sieur CARREAU, fab. de boutons, place 
du Vieux-Marché-Sl-Martin, 9, le o janvier à 
1 heure(N° 5069 du gr.'; 

Pour reprends la délibération ouvirte sur 

le concordai proposé par le failli, l'admettre 

s il y a lieu, ou passer à la formation de 

l union, et, dans ce cas, donner leur avis sur 

l'utilité du maintien ou du remplacement des 

syndics. 

ERRATUM. 

Feuille du 31 décembre 1845. — Vérifica-
tions. — Lisez : de dame veuve BOUCHER, 
le b janvier à 12 heures, et non 2 heures. 

TAPIS 
CADEAU DE 10,000 F. 

A celui'qui produira une substance et une Méthode meilleure, plus commode, plus naturelle et plus. durable 

que la IUm 'i' *f»«tl»K tfcO ««*;&tw «o» «»S .4X S* «r,** pour la pose des DENTS ARTIFICIELLES. 

W" ROr.KHS, 270. rue ST-1I0X0UÉ, auteur de Minigctopédie du Dentiste et. de i' Hygiène dentaire. 

Il DU CHATEAU HAUT -BRION. 
M. J.-E. LARRIEU , propriétaire du CHÂTEAU HAIT - BRION 

(l'un des quatre premiers grands crus de Bordeaux), ayant été in-
formé que des vins étrangers à sa propriété avaient été vendue 
sous la dénomination de Château Haut-Brion , prévient les con-

sommateurs que le seul dépôt des vins de sa propriété est établi rue NEUVE-SÀINT-
AUGUST1N, 59, et que les bouchons de ses bouteilles portent son nom, et sont en 
outre revêtus d'une capsule en plomb sur laquelle figure la même marque. 

Le dépôt des vins en pièces est chez MM. J. Fonade et C", port de Bercy, 20. 

V merce, sous la raison sociale PI'AU et (>, les 
porteurs d'actions sont de nouveau ajournés 
dans le cabinet de M» Pinard, avocat à la 
Cour royale de Paris, rue des Beaux-Arts, 8, 

l'un des arbitres, à l'effet de voir adjuger les 
conclusions prises par le liquidateur, le lundi 
12 janvier 1810, sent heures précises du soir, 
et pour dernier délai. 

Pour réquisition, 
Signé Eugène LEFEBVRE. 

TRÂITÉ DE L'HYGIÈNE DES CHEVEUX. 
L'eau du docteur BREMZFR est le seul remède efficace qui arrête et prévient la canitie 

et l'alopécie des cheveux ; nourrit leurs racines, les conserve en état de jeunesse. Elle est 
recommandée par les médecins les plus distingués comme préservatif contre les maux de 
été. Dépôt, rue Montmartre, 30. (Affranchir.) 

OPPOSITIONS. 
Par conventions verbales du 22 décembre 

1845 MM. COLLANTIER et M1RASD, fondés 
de pouvoir de M. MANCAUX, charcutier, rue 
de Sèvres, 47, ont vendu à Mme Colombe 
Madeleine GACNEAU, femme séparé -, quant 
aux biens, dudit sieur Mancaux, demeurant 
avec son mari, le fonds de commerce de mar-
chand charcutier que ledit Mancaux faisait 
-valoir susdite rue de Sèvres, 47 Toutes op-
positions, à peine de nullité, devront être 
formées entre les mains de M. Labbé, rue du 

Rouloi, 26. 

Sociétés commerciales. 

Suivant acte oassé devant M* Jamin, qui 
en a minute, et suNn collègue, notaires à Pa-
ris, les 25. 26, 27, 2S el 29 novembre, 5, 7, 

Xi et 19 décembre 1845,- enregistré, 
Il a été formé une soci .élé en commandite 

par actions entre : . 

M
. Hugues -Joseph -Eugène marquis DE 

B\SSA>0, ancien directeur de'.' . m '"e ? j.,e 

Blanzv et jùcleri administrateur oes étabhs-
semensdesm;'iï?s du Creuzol, propriétaire, 

demeurant à Paris, place Vendôme, 19; 
M. Edouard comte D". SOLMS. consul-gé-

néral, propriétaire, demeurant * Pans, rue 

Caumariin, 27; 
Tous deuxa'sociés etgérans collectivement 

entre eux, d'une part; 
Etloutes les personnes qui, soit en vertu 

de l'acte ici extrait, soit en se rendant ces-
sionna'ues des actions dont il sera question 
ci-après, sont devenues ou deviendront asso-

ciés commanditaires, d'autre part; 
Cette société est en nom collectif i l égard 

de .«. le marquis de Bassano et de M. le com-
te dfl Solms, et en commandite à 1 égara aes 
autres personnes dénommées en l'acte ici ex-
trait, rt de celles qui voudraient ultérieure-

ment s'y intéresser. 

nés de fer oxidulé de la Meboudjah, près B0-

ne- possessions françaises en
 A

'[K». 
2» L'approvisionnement et l'eiploitation 

des hauts-fourneaux et usines à fer qui se-
raient créés et se rattacheraient au traitement 
du produit des mines; 

3° Et la vente des produits métallurgiques 
desdits établissemens et mines. 

La raison sociale est : Eug. DE BASSANO 
et Comp.; la société prendra le nom de : 
Compagnie des mines et usines de Bône. 

La durée de la société a été fixée à qua-
rante années, à partir du 9 novembre 1845, 
date de l'ordonnance royale qui a concédé à 
M. le marquis de Bassano les mines de Mé-
boudjah. 

Cependant, il a été dit : 
Que, dans les trois ans qui précéderaient 

ce terme, la durée de ladite société pourrait 
être prorogée par une délibération de l'as-
semblée prise conformément aux prescrip-
tions de l'article 42 de l'acte de société; 

Que. si trois inventaires successifs établis-
saient que les produits annuels de l'exploita-
tion étaient inférieurs aux dépenses, la dis-
solution pourrait être provoquée soit par les 
gérans, soit par la commission de surveil-
lance, et que cette dissolution serait délibé-
rée par une assemblée générale composée et 
délibérant conformément à l'art. 42 de l'acte 

de société; * 
Que si, par suite de pertes éprouvées par 

la société, son capital social se trouvait ré-
duit à moitié, ce qui serait établi par l'in-
ventaire dressé par les gérans et approuvé 
par l'assemblée générale, la dissolution au-
rait lieu de plein droit et devrait s'opérer im 

médiatement; 
Et que la société se trouvant dissoute -jour 

nneknie causa que ce soit, la liquidation se-
rait faite parles soins des gérans, sous la sur-
veillance de Irois commissaires nommés par 

l'assemblée générale. . 
Le siège de la sociélé est à Bône, en ce qui 

concerne les relations de la société avec les 
tiers relalivemeut à la production el aux 
ventes sur place; et à Paris, en ce qui con-
cerne les relations de la société avec les ac-
tionnaires et relativement aux ventes en dé-
pôt et placcmens en Europe. 

Le fonds social se compose : 
i" De la concession de Méboudjah accordée 

à M. le marquis de Bassano, et dont ce der-
nier el M. le comte de Solms, déjà verbale-
ment associés entre eux, ont faat l'apport à la 
société. 

Cet apport est représenté par mille cinq 

cents actions de 500 fr. chacune; 
2° Et de mille cinq cents actions de 500 fr, 

chacune, dont le capital a été souscrit par les 
actionnaires comme associés commanditaires 
dénommés en l'acte ici extrait. 

En sorte que le fonds social se compose 
de 1,500,000 fr., représentés par trois mille 
actions à litres égaux. 

Les gérans administrent les affaires de la 
société, exercent tous les droits actifs et pas 
sifs, et font tous actes quelconques qui résul-
tent de ces qualités. 

Chacun d'eux a la signature sociale; enca 
d'empêchement, ils pourront la déléguer 
conjointement par procuration à des manda-
taires dont ils seront garans. 

Tous pouvoirs ont été donnés au porteur 
d'un extrait pour la publication de ladite so-
ciété. 

Signé JAMIN. ^5333) 

Etude de Me Amédée DESCIIAMPS, avocat 
agréé, sise à Paris, rue Neuve-Saint-Marc 
n. 4. 

D'une sentence arbitrale rendue par MM 
Jouve et Cuibert, arbitres-juges , le 21 dé-
cembre 1815, déposée au greffe du Tribunal 
de commerce de la Seine , le 23 du même 
mois, et rendue exécutoire par ordonnance 
de M. le président dudit Tribunal le même 
jour, enregistrée, 

Il appert : 

Que la société formée entre MM. LIND 
MANN, SUZANNE el C«, negocians-commis 
sionnaires, demeurant à Paris, rue de Ven 
dôme, 2 1er, el M. Williams-Auguste ARCH 
BALD, négociant, demeurant à La Chapelle-
Saint-Denis. Grande-Rue, ■ 35, ci-devant el 
aclucllement rue de Larocheroucault, 24, pa 
acte du 4 août 1843, sous la raison ARCII 
BALD et C, a été déclarée dissoute, et que 
M. RAILLARD, demeurant à Paris , rue du 
Houssaic, 3, a été nouimé liquidateur. 

Pouf extrait. Amédée DESCIIAMIS, 

«vocat-agréé. 

, LITS EN FER. 
FOÏE-DAVEHSE. -- AUX HÉBINOS. • > . 

«S,"rue Neuve- deg-Petitg-Cbainpg, 63. 

LÎMONINE 
Avec quatre ou cinq gouttes de ce précieux EXTRAIT, DE C1TROX, on convertit insian-

tanément un verre d'eau sucrée en une excellente limonade. La LIMONINE est également 
convenable pour punch, glaces, préparations culinaires, etc. — Un llacon de 2 fr. suffit 
pour faire plus de 120 verres de limonade. — Dépôt principal, passage Choiseul, 21, et chez 
MM. les épiciers de Paris et des départemens. 

ASSEMBLEES DU VENDREDI 2 .IAISV1ER. 

NEUF HEURES : Cilson, relayeur, clôl. — Ca-
ron, md de vins, conc. 

DIX HEURES : Courtet, anc. commissionnaire, 
id. — Dumont, négociant, clôt. — Dlle Le-
febvre, tenant maison meublée, id. -

DEUX HEURES : .Meunier, md de vins-trai-
liiur, id. — Tournant, entrep. de bains, id. 
— Pislarino, limonadier, id. — Desjardins, 
md de bronzes, id. — Vernier, limonadier 
et entrep. de bàtimens, synd. — Poncel, 
ébéniste, vérif. 

ESu--cè« «t BuUtumnOoiii*. 

associés, qui l'un et l'autre géreront et admi-
nistreront. 

Le fonds social se compose : 

1° De l'apport fait par M. Blanchard de l'é-
blissement mis en société, plus d'une somme 
de 3,000 francs; 

2" Par M. Duché, de ses connaissances el 
de son industrie. 

Pour extrait : RLANCHARD . (5332) 

Etude de W DESCIIAMPS, agréé, rue Neuve-
Saint-Marc, 4, à Paris. 

D'un acte sous seings privés, en date à Pa-
ris du 23 décembre 1845, fait double, et en-
registré le 24 décembre 1845, par Lefévre, 
qui a reçu 5 fr. 50 cent., 

Est ex trait ce qui suit : 
MM. Louis DELAMARRE, négociant, de-

meurant à Pans, passage Saulnier, 16; et 
Aristide POITTEVIN, ancien filateur à Tracy-
le-Mont, demeurant à Paris, rue Neuve-des-
Martyrs, 5, forment une société en nom col-
lectif, ayant pour objet le transit, la commis-
sion et consignation pour toute espèce de 
marchandise. 

La raison sociale sera : DELAMARRE et 
Comp. Chacun des associés est autorisé à gé-
rer, administrer et signer sous la raison so-
ciale. 11 est interdit, à peine de nullité à l'é-
gard de la société, de faire usage de la signa-
ture sociale pour des affaires étrangères àla 
société. 

Le domicile social est fixé à Paris, passa-
ge Saulnier, 16. 

La durée de la société est fixée à dix an-
nées, à partir du 1" janvier 1846, date du 
commencement de la société. 

Pour extrait : Amédée DESCHAMPS, 

Avoeat-agréé. (5336) 

Par délibération prise dans sa séance de ce 
jour, la société des actionnaires de La Quoti-
dienne accepte la démission de M. Amédée 
DE JOXQU1ÈRES de ses fondions de gérant 
responsable dudit journal, et nomme à sa 
place M. le colonel MAC-SIIEEHY, actionnai-
re en nom collectif d'une action de LaQuo 
tidienne, qui remplira désormais les fonc 
lions de gérant responsable de ce journal. 

Paris, ce 30 décembre 1845. 

Signé LAURENTIE.LOST ANGES et Ce. 
(5331) 

Etude de M« Eugène LEFEBVRE , agréé au 

Tribunal de commerce de la Seine , rne 
Montmartre, 148, 

Par suite de la constitution du Tribunal 
arbitral appelé à prononcer sur l'homologa-
tion du cnmpte de liquidation do l'ancienne 
société d'exploitation du journal le Com-

Cabinet du Praticien-Juriste, rue des llons-
Enfans, 24, à Paris. 

D'un acte sous seings privés fait double à 
Paris, le 20 décembre 1815, dûment enregis-
tré; 

11 appert, 
Que M. Gustave BLANCHARD, limonadier, 

demeurant à Paris, rue de la Harpe, S4, d'une 
part; 

Et M. Edouard DUCHE, reslaurateur, de 
meurant à Paris, rue du Mail, 10, d'autre part 

Ont formé entre eux une société en nom 
collectif pour l'exploitation de tout ce qui 
rapport a un café-estaminet, situé à Paris, 
dite rue de la Harpe, 54, portant nom Café 
Jules-César , sous la raison sociale BLAN-
CHARD et DUCHE, pour six années consécu-
tives, du i"' janvier 1816 au t>' janvier 1852. 

Le siège de celle société est établi dite rue 
de la Harpe 54. 

Là signature sociale appartiendra aux deux 

Suivant acte sous seings privés fait double 
à Paris, le 22 décembre 1845, enregistré, MM. 
Pierre-Ambroise DU VERGER , et viclorique 
BAILLEHACHE , commissionnaires en mar-
chandises, demeurant à Paris, rue Neuve-St-
Eustache, 30 et 32: ont établi entre eux une 
société en nom collectif ayant pour objet la 
lingerie-nouveauté, pour une durée de dix 
ans à partir du i« janvier 1846, dont le siège 
est fixé à Paris, rue Neuve-St-Eustache, 32, 
sous la raison de commerce DUVERCER el 
BAILLEHACHE , les deux associés ayant ia si-
gnature socialeiet l'administration de lasociélé. 

LAPORTE , rue des Petites-Ecuries, 27. 
 (5334) 

Suivant acte sous seings privés en date à 
Paris, du 18 décembre 1845, enregistré le 19 
iudilpar le receveur, qui a reçu 5 fr. 50 c.; 

Entre M. Amand-Pierre GILBERT, proprié-
taire, demeurant à Paris, place de l'Hôtel-de-
Ville, 23, d'une part; 

Et M. Henry COHADE, agent de remplacer 
ment militaire, demeurant à Paris, quai de la 
Mégisserie, 10, d'autre part ; 

11 a été formé entre eux une société en nom 
collectif ayant pour objet les assurances con-
tre les chances du recrutement de l'armée et 
le remplacement militaire, seulement pour la 
classe de 1845; cette sociélé commencera le 

janvier 1846; cependant les assurances 
faites avant cette époque seront portées au 
compte de la société. 

11 a été dit que le siège social serait à Pa-
ns, quai de la Mégisserie, 10 ; que la raison 
sociale, serait GILBERT et C« ; que M. Gilbert 
aurait seul la signature sociale, mais qu'elle 
n engagerait la sociélé qu'autant qu'elle au-
rait pour objet les affaires de la société. 

 GILBERT. ( 5335) 

Tribunal dU» ïoiiiiitcrce, 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES 
tugemau du Tribunal de commerce de 

Parts, d«3o DÉCEMBRE 1845, qui déclarent la 

(milite ouverte et en fixent provisoirement 
l ouverture audit jour : 

Du sieur STOEFER, entrep. de peintures 
nie Tluroux, 4, nomme M. Rousselle-Char-
lard juge-commissaire, et M. Monciny, rue 
leydeau, 26, syndic provisoire tN- 5742 du 

BÙ sieur BRANCARD, entrep. de bàtimens 
rue Bailleul, 5, nomme M. Chatenet juge-
commissaire, et M. Herou, rue des neux-

gf™.'*
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 provisoire (N° 5743 du 

Du sieur CHEVALIER, négociant en mer-
ceries, rue St-Denis, 185, nomme M. Belin-
ceprieur juge-commissaire, et M 
rue des Fjlles-St-Thomas, 17 
soire [B» 5741 du gr.)

; 
Du sieur LANSAC, anc. commissionnaire, 

me du Nord, 12, nomme M. Be)in-Leprieur 

Sergent, 
syndic provi-

juge-commissaire, el M. Ilenin, rue Pastou-
rel, 7, syndic provisoire (N» 5746 du gr.); 

Du sieur BELLOIS, entrep. de bàtimens, 
quai d'Austerlitz, 3, nomme M. Rousselle-
Charlard juge-commissaire , et M. Jouve, 
rue Louis-le-Grand, 18, syndic provisoire 
N° 5747 du gr. ); 

Du sisur COUENNE-IIATIER et C=, fab. de 
chaux grasse et hydraulique, faub. St-Marlin, 
4i, le sieur Couenne-Halier personnellement 
et comme gérant, nomme M. Moinery juge-
commissaire, et M. Jouve, rue Louis-Ie-
Grand, 18, syndic provisoire (N° 5748 du 
gr.); 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS 
Sont invités a se rendre au Tribunal de 

commerce de Paris, salle des assemblées ie'i 

faillites, MM. les créanciers t 

NOSIINATIONS DE SVNDICS. 
MM. les créanciers de la faillite du sieur 

GASCHE, horloger, rue de Valois-Palais-
Boyal, 8, sont invités à se rendre, le 6 jan-
vier à 1 heure précise, au palais du Tribunal 
de commerce, salle des assemblées des fail-
lites, pour donner leur avis tant sur la ges-
tion que sur l'utilité du maintien ou du rem-
placement des syndics (N" 5000 du gr.). 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 
Du sieur SATTLER, serrurier, rue Coque-

nard, 54, le 1 janvier à 9 heures 112 N» 

5653 du gr.); 

De la Dlle LEVALLOIS dite Blaye, tenant 
appartemens meublés, rue Ollivier, 11, le 
7 janvier à 9 heures 1 12 (N° 53i4du gr.); 

Pour être procédé, sous la présidence ' de 

M. le jnge-commissairt, aux vérification et 

ajfirmation de leurs créances. 

NOTA . Les tiers-porteui» d'effets ou en-
dossemens de ces faillites n'étant pas con-
nus, sont priés de remettre au greffe leurs 
adresses, afin d'êlre convoqués pour les as-
semblées subséquentes. 

CONCORDATS. 

Des Dlle COMIlRET-DESQUAVRAC et GRI-
VOTTE,et de GRIVOTTÉ el C«, négocians en 
huiles, rue Vieille-du-Temple, 10, le 6 jan-
vier à 2 heures (N» 2831 du gr.l; 

Du sieur THERY, md de bouteilles, faub. 
St-Denis, 97, le 6 janvier à 2 heures (N" 5378 
du gr.); 

De la société PERNELET et C; composée 
de Pernelet, rue de la Verrerie, U, et de 
Godet, rue de Bretagne, 48, le 6 janvier à 2 
heures (N° 4401 du gr.l; 

Du sieur MARTIN, ébéniste, faub. St-De-
nis, 21, le 6 janvier à 12 heures (N- 5355 du 
gr ; 

Du sieur RUEL jeune, md de gants, rue 
Feydeau, u, le 6 janvier à 2 heures (N» 2985 
du gr ); 

Du sieur WERDET, anc. libraire, rue Ma-
iirine, 5, le 7 janvier à 12 heures (N° 550» 
du gr.;; 

t
 Pàur entendre le rapport des syndics sur 

l état de la faillite, et délibérer sur la for-

mation du concordat, ou, s'il y a lieu, s'en-

tendre, déclarer en état d'union, et, dans ce 

dernier cas, être immédiatement consul lits tant 

snr les faits Je la gestion que sur l'utilité 

du maintien ou du remplacement des syndics. 

NOTA . Il ne sera admis que les créanciers 
reconnut. 

Du 29 décembre. 

Mme Legris. 39 ans, rue Geoffroy-Marie, 10. 
-M Schœllér, 67 ans, boulevard Montmar-
tre, 4 — il. Dernier, 65 ans, rue d'Antin, 10. 

— Mme Lacoudre, 69 ans, rue des Orfèvres, 
6. — Mme Fiau, 56 ans, rue Etienne, 3. — 
M. Salembier, 63 ans, rue Neuve-St-Martin, 
36.— Mme veuve Trebouharel, 90 ans, rué 
Rambuteau, 50. — M. Bonnet, 58 ans, rue 
Massillon, 1. — M. Rafat, 21 ans, rue de Jouv, 
13. — M. le comte Esterhazy, 30 ans, rue de 
Crenelle-St-Germain, 121. — M. Carlier, 72 
ans, rucLorette, 3. — Mme Vignier, 61 ans, 

rue de la Clé, 29. . , 

Bourse du 31 Décembre. 

l«c. pl. ht. pl. bas i"e. 

s 0(0 compt.. 120 _ 120 5 120 — 120 5 

—Fin courant 120 — 120 10 119 90 120 10 

1 0 (0 compt.. t>3 10 83 10 83 — 83 — 

—Fin courant 83 i 83 20 83 5 83 20 

Emp. 1844..,. — — 
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u» Boths. c. 102 — 102 — 102 - 102 — 
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i 010 

3 010 

Fin courant. Fin prochain. 1 f. c-

120 80, d. 1 » 
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83 45 83 50, i. 1 • 
83 55 I 83 75 Id. » i» 

Enregistré 1« ». Psris, 

F. 
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décembre 1845. 

REP . Du comp. à fin de m. j D'un m. à l'autre. 

4 1 ]2 ojo 
4 010 

11. du T. 6 m 3 1|4 
Banque 3300 — 
Rente de la V. — — 
Oblig. d» 1425 — 
Caisse hyp.... 
— Oblig 
A. Gouin 1180 — 
Ganneron 1140 — 
Banq. Havre. 
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— Oblig 
— d° nouv.. 

4 Canaux 
—jouis 
Can. Bourg... 
—jouiss 
Can. Samb... 
Lins Maberly 
—Pont-Remy 
Union liniére 
Fil. Rouenn.. 
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Forg.-Aveyr. 
ZincV. Mont. 
— Nouv. M.. 

Fer galv 
Monc.-S.-S... 

1250 — 

106 50 
85 — 

FONDS ÉTRANGSRS. 

Dette act. 37 l |2 

— pass. 
Anc. diff. 
3 0|0 1841 

Emp. Rom.. 
Piémont 
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7 — 

40 1|2 

1232 ;o 

415 — : 

5 010 1840 
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— d-- 1843 
— Gauclle 
Rouen 
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Orléans 1257 50 

Emprunt 
Orl. à Vierz. 680 — 
— à Bord... 660 — 
C« du Nord... 763 75 

375 — 
1032 50 

Eampoux 
Strasbourg... 
— Oblig 
Mulh. à Th... 
Marseille 
Motrlpellier.. 
Bord, à la T. 

Sceaux 
An. à Boul.. 
Moutereau ... 
Andrezieux.. 
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Anvers 
Napl.-Cast.... 

500 — 
260 — 

9ti — 

475 — 

BRETON. 

IMPRIMERIE DE à. fiïIYOT, IMPRIMEUR ?E L'ORDRE DESj AVOCATS, RUE NffUVE-DES-PETITS-CHAMPS, 85. 

Pour légalisation de la signature A. GOTOT, 
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